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RESULTATS PROVISOIRES
DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES
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  MINISTERE DES INFRASTRUCTURES ET DU DESENCLAVEMENT 
Demande de propositions n°2023-1228/MID/SG/DMP/SMT-PI du 10 novembre 2023 pour les 

Services de Consultants pour la réalisation des études de faisabilité technico-économique, environnementale et d’avant-projet détaillé des travaux 
d’aménagement et de bitumage de routes de désenclavement des zones à forte production agricole, phase 2 : 289 km. 

Nombre de plis reçus : Dix-sept (17) - Date d’ouverture et de délibération : 09/01/2024 et 23/02/2024 
Financement : Budget du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - Gestion 2023 

Lot 1 : Route régionale n°05 (RR05) Pouytenga (emb RN15) - Bilayanga - Bilanga (emb RN18) (61 km) 

          Consultants 
 
 
Critères d’évaluation 

Groupemen
t C.E.T.R.I* / 
HYDRO-CO 

Groupement 
CEITP Sarl* / 

GEO 
CONSULT 

Groupement 
TERRABO 

INGENIEUR 
CONSEIL* / 

EKAMAF-BTP 

Groupement 
FASO 

INGENIERIE* 
/ GIC 

Groupement 
CIN’S* / DT 

CONSTRUCT 
Sarl 

Groupement 
CINCAT 

International 
SA* / CETIS 

Expérience pertinente pour la mission : 10 
points 10 10 6 10 10 10 

Conformité du plan de travail et de la 
méthodologie proposée, aux Termes de 
référence : 25 points 

      

            Approche technique et 
méthodologie : 10 points 8.166 6 9 7.500 6 7.500 

            Plan de travail : 8 points                                                 7.166 5.166 7.500 7 6 6.500 
            Organisation et personnel : 7 points 6.166 5 6.750 6 5 6 
Qualifications et compétence du personnel clé 
pour la mission : 60 points 60 60 60 60 60 60 

Participation de ressortissants nationaux au 
personnel clé : 3 points 3 3 3 3 3 3 

Transfert de compétence (formation) : 2 points                               1.750 1.500 1.500 0 1.250 1.500 
Total/Note sur 100 points 96.248 90.666 93.750 93.500 91.250 94.500 
Rang 1er 6ème 3ème 4ème 5ème 2ème 

Appréciation 

Qualifié 
pour 

l’ouverture 
de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Lot 2 : Route régionale n°27 (RR27) section Tiankoura (emb RN12) - Nako - Boukéro - Frontière du Ghana (42 km) 

          Consultants/Critères d’évaluation 
Groupement 

GTAH-IC* / DECO-
IC 

TED Sarl 
Groupement 

TECHNI-CONSULT* 
/ MEMO Sarl 

Groupement ACIT 
Géotechnique* / 

CAEM Sarl 
Expérience pertinente pour la mission : 10 points 10 10 10 10 
Conformité du plan de travail et de la méthodologie 
proposée, aux Termes de référence : 25 points     

            Approche technique et méthodologie : 10 points 8 9 8.500 7.333 
            Plan de travail : 8 points                                                 6.500 7.500 7.500 7.166 
            Organisation et personnel : 7 points 6 6.500 6.500 6 
Qualifications et compétence du personnel clé pour la 
mission : 60 points 60 60 60 59 

Participation de ressortissants nationaux au personnel clé : 3 
points 3 3 3 3 

Transfert de compétence (formation) : 2 points                               1.500 1.500 0 1.750 
Total/Note sur 100 points 95.000 97.500 95.500 94.249 
Rang 3ème 1er 2ème 4ème 

Appréciation 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Lot 3 : RD148-piste : Route Ziniaré-Dapelogo-Boussé (70 km) 

          Consultants/Critères d’évaluation 
Groupement 
GTAH-IC* / 
DECO-IC 

Groupement 
TEG / ATES 

INTERNATIONA
L / OZED 

INGENIEURS* 

Groupement 
GEFA* / 

GROUPE 
ART ET 
GENIE 

Groupement 
ACE* / 
ALPHA 

CONSULT / 
ACE-CI 

Groupement 
BETAT-IC* / 

INTEGC / 
CAFI-B SARL 

Groupement 
BETAIC* / 

BINED 

Expérience pertinente pour la mission : 10 
points 10 10 10 10 8 10 

Conformité du plan de travail et de la 
méthodologie proposée, aux Termes de 
référence : 25 points 

      

            Approche technique et 
méthodologie : 10 points 8 7 7 8 7 8 

            Plan de travail : 8 points                                                 6.500 6.166 6.500 7.166 7 7.500 

            Organisation et personnel : 7 points 6 5.500 5.166 6 5 6.666 
Qualifications et compétence du personnel 
clé pour la mission : 60 points 60 60 60 60 54 60 

Participation de ressortissants nationaux au 
personnel clé : 3 points 3 3 3 3 3 3 
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Transfert de compétence (formation) : 2 
points                               1.500 1.500 1.500 0 1.500 1.500 

Total/Note sur 100 points 95.000 93.166 93.166 94.166 85.500 96.666 

Rang 2ème 4ème 4ème ex. 3ème 6ème 1er 

Appréciation 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 
Lot 4 : Route départementale n°133 (RD 133) Bouroum Bouroum (Emb RN12) - Loropéni - Kampti ainsi que les routes régionale n°8 

(RR8) et départementale n°131 (RD 131) Batié - Boussoukoula - Frontière Cote d’Ivoire d’un linéaire total de 116 km 

          Consultants/ Critères d’évaluation TED Sarl 

Groupement 
TEG / ATES 

INTERNATIONA
L / OZED 

INGENIEURS* 

Groupement 
GEFA* / 

GROUPE 
ART ET 
GENIE 

Groupement 
TAEP 

Europe* / 
BECA-
Consult 

Groupement 
C.E.T.R.I* / 
HYDRO-CO 

Groupement 
SIAR 

International* / 
CET-BTP et 
Services / 

SETRO Sarl 
Expérience pertinente pour la mission : 10 
points 10 10 10 6 10 10 

Conformité du plan de travail et de la 
méthodologie proposée, aux Termes de 
référence : 25 points 

      

            Approche technique et 
méthodologie : 10 points 9 7 7 7 8.166 7.166 

            Plan de travail : 8 points                                                 7.500 6.166 6.500 6 7.166 6.333 
            Organisation et personnel : 7 points 6.500 5.500 5.166 5.500 6.166 5.666 
Qualifications et compétence du personnel 
clé pour la mission : 60 points 60 60 60 59 60 60 

Participation de ressortissants nationaux au 
personnel clé : 3 points 3 3 3 3 3 3 

Transfert de compétence (formation) : 2 
points                               1.500 1.500 1.500 0 1.750 1 

Total/Note sur 100 points 97.500 93.166 93.166 86.500 96.248 93.165 
Rang 1er 3ème 3ème ex. 6ème 2ème 5ème 

Appréciation 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de la 

proposition 
financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 

Qualifié pour 
l’ouverture de 
la proposition 

financière 
  

INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU BURKINA 
Demande de prix N°2024 /001/MID/SG/IGB /DG/PRM du 12/02/2024 pour le gardiennage et la sécurité des locaux de l’IGB et des sites GNSS-

CORS (Bobo-Dioulasso, Dapelgo, Gampèla, Gaoua, Koubri, Tanghin-Dassouri). 
FINANCEMENT: Budget de l’IGB, Exercice 2024 - PUBLICATION: Revue des marchés publics N°3816 du 16 février 2024 

DATE D’OUVERTURE ET DELIBERATION DES PLIS: 26 février 2024 
REFERENCE DE LA LETTRE DE CONVOCATION DE LA CAM : N°24-078/MID/SG/IGB/DG/PRM 

du 21 février 2024 - NOMBRE DE PLIS RECUS: Quatorze plis / sept (07) pour chaque lot - NOMBRE DE LOT : Deux (02) 
Lot 1 : Gardiennage et sécurité des locaux de l’Institut Géographique du Burkina 

Montants Lus /F CFA Montants corrigés/F CFA 

Soumissionnaires Montant 
minimum 

Montant 
maximum 

Montant 
minimum 

Montant 
maximum 

 
Rang 

Observations 
Budget prévisionnel :  
6000 000 FCA TTC 
Offre anormalement basse: 
4 755 237 
Offre anormalement 
élevée : 6 433 556 

LIONS SECURITY SARL 2 368 968 TTC 4 737 936 TTC 2 368 968 
TTC 

4 737 936 
TTC Non classé Non conforme 

Offre anormalement basse  

PYRAMIDE SERVICES 2 393 040 TTC 4 786 080 TTC 2 393 040 
TTC 

4 786 080 
TTC Non classé 

Non conforme 
Autorisation d’exercer expiré 
en novembre 2023 

SOCIETE DE SECURITE LA 
REFERENCE (SOSEREF) 2 033 880 HTVA 4 067 760 HTVA 2 399 978 

TTC 
4 799 957 

TTC 1er Conforme 

AGENCE DE SECURITE 
PRIVEE GINDEFOULA (ASPG) 

2 161 200 HTVA 
2 550 216 TTC 

4 322 400 HTVA 
5 100 432 TTC 

2 550 216 
TTC 

5 100 432 
TTC 2ième Conforme 

BPS Protection SARL 2 288 256 TTC 4 576 512 TTC 2 288 256 
TTC 

4 576 512 
TTC Non classé Non conforme 

Offre anormalement basse 

MAXIMUM PROTECTION 2 299 994,24 
TTC 

5 999 988,48 
TTC 

2 299 994,24 
TTC 

5 999 988,48  
TTC 3ième Conforme 

SO.GA.PRES 2 350 560 TTC 4 701 120 TTC 2 350 560 4 701 120 Non classé Non conforme 
Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE : 

 SOCIETE DE SECURITE LA REFERENCE (SOSEREF) 
Lot 1 pour un montant minimum de Deux millions trois cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf-cent 
soixante-dix-huit (2�399�978) Francs CFA TTC et un montant maximum de Quatre millions sept-cent 
quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent cinquante-sept (4�799�957) Francs CFA TTC. 
Délai d’exécution douze (12) mois ; un (01) mois pour chaque commande. 
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Lot 2 : Gardiennage et sécurité des sites GNSS-CORS (Bobo-Dioulasso, Dapelgo, Gampèla, Gaoua, Koubri, Tanghin-Dassouri) 
Montants Lus /F CFA Montants corrigés/F CFA 

Soumissionnaires Montant minimum Montant maximum Montant minimum Montant 
maximum 

 
Rang 

 
Observations  
Budget prévisionnel : 
14 000 000 FCA TTC 
Offre anormalement 
basse: 11 204 702 
Offre anormalement 
élevée: 15 159 302 

LIONS SECURITY 
SARL 5 526 648 TTC 11 053 296 TTC 5 526 648 TTC 11 053 296 TTC 

 
Non 

classé 

Non conforme 
Offre anormalement 
basse  

PYRAMIDE SERVICES 5 886 120 TTC 11 172 240 TTC 5 886 120 TTC 11 172 240 TTC Non 
classé 

Non conforme 
Autorisation d’exercer 
expiré en novembre 2023 

SOCIETE DE 
SECURITE LA 
REFERENCE 
(SOSEREF 

5 364 000 HTVA 10 728 000 HTVA 

 
6�329�520 TTC 

 
 

 
 

12�659�040 
TTC 

 
 

2ième 
 Conforme 

AGENCE DE 
SECURITE PRIVEE 
GINDEFOULA (ASPG) 

5 032 800 HTVA 
5 938 704 TTC 

10 065 600 HTVA 
11 877 408 TTC 5 938 704 TTC 11 877 408  

TTC 

 
1ier 

 
Conforme 

BPS Protection SARL 5 505 408 TTC 11 010 816 TTC 5 505 408 TTC 11 010 816 TTC Non 
classé 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

MAXIMUM 
PROTECTION 6 999 854,4 TTC 13 999 708,8 TTC 6 999 854,4 TTC 13 999 708,8 

TTC 
3ième 

 Conforme 

SO.GA.PRES 5 564 880 TTC 11 129 760 TTC 5 564 880 TTC 11 129 760 TTC Non 
classé 

Non conforme 
Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE : 
 

AGENCE DE SECURITE PRIVEE GINDEFOULA (ASPG) 
Lot 2 pour un montant minimum de Cinq millions neuf cent trente-huit mille sept-cent quatre (5 938 704) Francs 
CFA TTC et un montant maximum de Onze millions huit cent soixante-dix-sept mille quatre-cent huit (11 
877 408) Francs CFA TTC. Délai d’exécution de douze (12) mois ; un (01) mois pour chaque commande. 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
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AGENCE BURKINABÈ DE NORMALISATION, DE LA MÉTROLOGIE ET DE LA QUALITÉ 
Rectificatif de la synthèse des résultats provisoires parue dans la revue des marchés publics N°3821 du vendredi 23 février 2024, page 20 

portant sur le délai d’exécution de chaque commande ; Lot unique. Demande de Prix à commandes N°2024-02/ABNORM/DG/PRM/ du 
25/01/2024 relative à la fourniture de pauses café, pauses déjeuner et de cocktail pour les activités se déroulant à Ouagadougou et sur un rayon 

de 50 km. Financement : Budget ABNORM, Exercice 2024 - Date de publication de l’avis : Quotidien n° 3803 du mardi 30 janvier 2024. 
Date du dépouillement : 08 février 2024. Nombre de plis vendus lot unique : neuf (09) - Nombre de plis reçus lot unique : neuf (09). 

Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Rang Observations N° Soumissionnaires Minimum  Maximum  Minimum  Maximum    
1 TINEPRO 4 735 000 HTVA 16 629 950 HTVA 5 208 500 TTC 18 292 945 TTC 2e Conforme 

2 LE FORLINE  - 19 296 000 HTVA - - Non 
classé 

Non Conforme : L’entreprise LE 
FORLINE n’a pas fourni de montant 
minimum 

3 RESTAURANT LES 
BONNES SAVEURS 5 400 000 TTC 16 230 000 TTC  

5 940 000 TTC 
 

17 853 000 TTC 
Non 

classé 
Non Conforme  
Offre anormalement basse 

4 WOURE SERVICES 
RESTAURANT 4 994 000 TTC 18 257 140 TTC 4 994 000 TTC 18 257 140 TTC 1er Conforme 

5 MEL SERVICES 7 631 250 TTC 18 501 863 TTC 7 631 250 TTC 18 501 863 TTC 5e Conforme 

6 SBE HOPE 6 250 000 HTVA 16 899 500 HTVA  
6 875 000 TTC 

 
18 589 450 TTC 3e Conforme 

7 RESTAURANT 
CHEZ LOUISIA 5 389 000 HTVA 16 313 175 HTVA 6 478 230 TTC 17 944 493 TTC Non 

classé 

Non Conforme : La CAM a constaté une 
erreur de calcul sur le montant 
minimum du soumissionnaire 
RESTAURANT CHEZ LOUISIA. En 
effet le montant minimum lu est de 5 
389 000 et le montant minimum corrige 
est de 5 889 300 soit une variation de 
9.28%. Offre anormalement basse 

8 FALYA SERVICES 6 673 000 HTVA 16 510 250 HTVA 7 340 300 TTC 18 161 275 TTC 4e Conforme  

9 YOUMA MULTI 
SERVICES 5 195 000 HTVA 17 450 950 HTVA 5 714 500 TTC 19 196 045 TTC Non 

classé 

Non Conforme : L’entreprise YOUMA 
MULTI SERVICES a été écarté pour 
défaut de fourniture d’autorisation 
d’exploiter un restaurant et un certificat 
de salubrité. 

 
Attributaire provisoire  
 

WOURE SERVICES (RESTAURANT) : quatre millions neuf cent quatre-vingt-quatorze mille (4 994 000) francs 
CFA TTC au minimum et dix-huit millions deux cent cinquante-sept mille cent quarante (18 257 140) francs CFA 
TTC au maximum. Le délai de validité du marché est l’année budgétaire 2024 et le délai d’exécution de chaque 
commande est de soixante (60) jours. 

 

N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
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Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso12

Résultats provisoires

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Demande de Propositions N°2023-013/MEMC/SG/DMP du 29 décembre 2023 relatif au recrutement d’un cabinet d’expertise comptable et 

financier pour l’audit des comptes du Projet de déploiement du solaire à large échelle et d’électrification rurale (SOLEER) pour les exercices 
2023, 2024 et 2025 - Financement : IDA - Accord de crédit N° TF0B5744 

Publication de l’avis de la MI : Quotidien des marchés publics N°3699 du mercredi 06 septembre 2023. 
Publication des résultats de la MI : Quotidien des marchés publics N° 3755 du jeudi 23 novembre 2023. 

Nombre de consultants retenus sur la liste restreinte : huit (08) - Nombre de consultants ayant soumis des propositions : huit (08). 
Méthode de sélection : Sélection au moindre coût - Score technique minimum requis : 75 points. 

Date d’ouverture des offres techniques : 05 février 2024 - Date de délibération des offres techniques : 26 février 2024. 
Critères 

Consultants Expérience 
/ 10 points 

Méthodologie 
/ 30 points 

Personnel 
proposé 

/ 60 points 

Total des 
points 

obtenus 
/100 points 

Rang Observation   

TATE ET ASSOCIES 10,00 22,87 55,00 87,87 6e Retenu pour la suite 
de la procédure 

GROUPEMENT SECCAPI AUDIT ET CONSEIL & 
CONVERGENCES AUDIT ET CONSEILS SARL 10,00 22,50 55,00 87,50 8e Retenu pour la suite 

de la procédure 
GROUPEMENT YSAS BAKER TILLY & 
COMPAGNIE FIDUCIAIRE EXPERT & CONSEIL EN 
AFRIQUE (CFEC-AFRIQUE) 

10,00 23,37 55,00 88,37 3e Retenu pour la suite 
de la procédure 

GROUPEMENT SEC DIARRA Mali / SEC DIARRA 
Burkina 10,00 24,00 57,00 91,00 2e Retenu pour la suite 

de la procédure 
FIDUCIAIRE INTERNATIONALE D’EXPERTISE 
COMPTABLE ET DE COMPTABLE ET DE 
CONTROLE ET DE GESTION (FIDEXCO SA) 

10,00 24,00 54,00 88,00 4e Retenu pour la suite 
de la procédure 

CABINET AFRICAIN DE GESTION INFORMATIQUE 
ET COMPTABLE (CGIC-AFRIQUE) 10,00 23,50 59,00 92,50 1er Retenu pour la suite 

de la procédure 

PANAUDIT BURKINA 10,00 24,00 54,00 88,00 4exo Retenu pour la suite 
de la procédure 

FIDUCIAL EXPERTISE AK 10,00 23,75 54,00 87,75 7e Retenu pour la suite 
de la procédure 

CONCLUSION :  
Conformément à la méthode de sélection fondée sur le moindre coût et au score technique minimum requis de 75 points, les 
consultants suivants sont retenus pour l’ouverture des propositions financières : TATE ET ASSOCIES ; GROUPEMENT SECCAPI 
AUDIT ET CONSEIL & CONVERGENCES AUDIT ET CONSEILS SARL ; GROUPEMENT YSAS BAKER TILLY & COMPAGNIE FIDUCIAIRE 
EXPERT & CONSEIL EN AFRIQUE (CFEC-AFRIQUE) ; GROUPEMENT SEC DIARRA Mali / SEC DIARRA Burkina ; FIDUCIAIRE 
INTERNATIONALE D’EXPERTISE COMPTABLE ET DE COMPTABLE ET DE CONTROLE ET DE GESTION (FIDEXCO SA) ; CABINET 
AFRICAIN DE GESTION INFORMATIQUE ET COMPTABLE (CGIC-AFRIQUE) ; PANAUDIT BURKINA et FIDUCIAL EXPERTISE AK. 
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&"'U/'``/'YYS'O'E=*G'2O``b'

_'
ENTREPRISE 
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DOSSIER DU 05 MARS 2024 SYNTHESE RHBS 1 Page 1 
!

REGION DES HAUTS-BASSINS 

DEMANDE DE PRIX N° 2024-004/RHBS/CR/CAB/PRM DU 10 JANVIER 2024 POUR L’ACQUISITION D’EQUIPEMENTS SCOLAIRES AU 
PROFIT DES ECOLES CONSTRUITES PAR LE CONSEIL REGIONAL DES HAUTS BASSINS. FINANCEMENT : budget Conseil régional, 

gestion 2024. Nombre de plis reçus : 11 plis. Date de Publication : mardi 30 janvier 2024. Date de dépouillement : mercredi 07 février 2024. Lot 
unique. 

Montant lu (en FCFA) Montant corrigé (en 
FCFA) Soumissionnaires 

Evaluation 
technique 

du candidat HT TTC HT TTC 

Classe-
ment 

général 
Observations 

07/02/2024 à 07H40 
AFRIK METAL  

 
Non 
conforme 

--------- 19 847 600 --------- 19 847 600 Non classé 

Non conforme (CQP fourni en lieu et place de 
CAP demandé pour le soudeur et CAP fourni 
en lieu et place de BQP pour le menuisier bois 
et l’entreprise n’a pas fourni les pièces 
administratives dans les délais impartis) 

07/02/2024 à 07H50 
GBTP 

 
Non 
conforme 

18 250 000 ------------ 18 250 000 ------------ Non classé 
Non conforme (CQP fourni en lieu et place de 
BQP en menuiserie métallique pour le chef 
d’atelier) 

07/02/2024 à 07H58 
BESHIR BUSINESS 

 
Non 
conforme 

16 005 000 ------------ 16 005 000 ------------ Non classé Non conforme Offre anormalement basse 

07/02/2024 à 08H00 
AP.MA SARL 

Non 
conforme  16 975 000 ------------ 16 975 000 ------------ Non classé Non conforme (absence de magasin de 

stockage) 

07/02/2024 à 08H01 
JEHO NISSI SARL 

Conforme ----------- 19 667 650 ----------- 19 667 650 
Classé  

2ème   

Conforme référence de l’appel à concurrence 
est de n°2024-004/RHBS/CR/CAB/PRM du 10 
janvier 2024 au lieu de n°2024-
002/RHBS/CR/CAB/PRM du 10 janvier 2024 
sur la caution bancaire 

07/02/2024 à 08H03 
COGEMOB BTP 

Conforme 17 552 500 --------- 17 552 500 --------- 5-ème  RAS 

07/02/2024 à 08H26 
UNIVERS 
DISTRIBUTION 

Conforme 16 772 000 --------- 16 652 000 --------- 1ère  
Erreur de calcul au niveau de l’item 1 (300 X 
49 600= 14 880 000 au lieu de 15 000 000 soit 
un taux de correction de -0,48% 

07/02/2024 à 08H27 
SGBTP 

Conforme ---------- 19 850 845 ---------- 19 850 845 3-ème  RAS 

07/02/2024 à 08H42 
AFAR TRADING 

Conforme 17 000 000 ------------  17 000 000 ------------  4-ème  RAS 

07/02/2024 à 08H44 
SOGEK 

Conforme ----------- 21 250 000 ----------- 21 250 000 6-ème  RAS 

07/02/2024 à 08H47 
S.I.TRA.D BURKINA 
SARL 

Non 
conforme 16 450 000 ---------- 16 450 000 ---------- Non classé 

Non conforme 
 Le 2ème soudeur et le menuisier n’ont été 
fournis et aucun CV du personnel fourni. 

Attributaire 

UNIVERS DISTRIBUTION pour un montant de dix-neuf millions cent soixante mille huit cents (19 160 800) francs 
CFA HTVA avec une augmentation des quantités à l’item 1 de 300 à 353 correspondants à un montant de deux millions 
cinq cent huit mille huit cents (2 508 800) francs CFA HTVA soit un taux de +14,96% et avec un délai d’exécution de 
soixante (60) jours. 

!
!
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DOSSIER DU 06-030-24 SYNTHESE CHR GAOUA 
 

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE GAOUA 
Demande de prix N°2024-04/MSHP/SG/CHR-G/DG/PRM du 07/02/2024 pour l’achat de fournitures et produits dentaires, de casaques, de 

champs complets et alèzes stériles et de consommables médicaux spécifiques au profit du Centre hospitalier régional de Gaoua en trois (03) lots 
au titre de l’exercice 2024. Financement : Budget du CHR Gaoua, Exercice 2024 ; Date de dépouillement : 22 février 2024 ; 

Quotidien de la Revue des Marchés publics N° 3813 du mardi 13 février 2024, page 34 

Lot 1 : Achat de fournitures et produits dentaires  
Nombre de plis : 03 

N° Soumissionnaire Montants lus 
en francs CFA  

Montants corrigés 
en francs CFA  Rang  Observations 

1 SYMMCG MEDICAL SARL 3 998 000 HTVA - - Offre non conforme car l’agrément technique est expiré le 22 
juillet 2019 

2 TECHNOLOGIE 
BIOMEDICALE SARL 4 250 000 HTVA 4 250 000 HTVA 2ème Offre conforme 

3 
LABORATORY 
TECHNOLOGY (LABTECH) 
SARL 

4 039 980 HTVA 
4 046 712 TTC 

4 039 980 HTVA 
4 046 712 TTC 

1er 

Offre conforme 
Correction des montants des items suivants dans le bordereau 
des prix pour les fournisseurs : 
-  item 1 : 53 600 F au lieu de 53 760 F 
- item 3 : 13 400 F au lieu de 13 440 F 
- item 7 : 37 400 F au lieu de 36 960 F 
- item 8 : 60 000 F au lieu de 60 480 F 
- item 9 : 30 000 F au lieu de 30 240 F 
- items 22 ; 24 et 25 :  20 000 F au lieu de 20 160 F 
- items 27 à 29 : 10 000 F au lieu de 10 080 F 
- items 44 et 45 : 20 000 F au lieu de 20 160 
NB : le montant total est correct. 

ATTRIBUTAIRE 
L’attributaire provisoire est LABORATORY TECHNOLOGY (LABTECH) SARL pour un montant de quatre 
millions quarante-six mille sept cent douze (4 046 712) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de 
vingt et un (21) jours 

Lot 2 : Achat de casaques, de champs complets et alèzes stériles 
Nombre de plis : 04 

N° Soumissionnaire 
 

Montants lus 
en francs CFA  

Montants corrigés 
en francs CFA  Rang  Observations 

1 SOCIETE DE DISTRIBUTION 
MEDICALE (SDM) 7 610 000 HTVA 7 610 000 HTVA 1er  Offre conforme 

2 UNIVERS BIO- PHRAMA 8 197 500 HTVA 8 197 500 HTVA 2ème  Offre conforme 

3 GLOBAL MEDICAL GROUP 
(GMG) 7 724 000 TTC 7 724 000 HTVA -  

Offre écartée 
Non transmission des pièces administratives 

4 FASO BIO-PHARMA 8 608 100 TTC - - 
Offre non conforme : 
Agrément technique A2 fourni au lieu de A1 demandé  

ATTRIBUTAIRE 

Vu le budget prévisionnel (9 500 000 FCFA), la commission a décidé de faire une augmentation de 14,99% 
des quantités des items suivants : 
+100 pour les items 1 et 4 ; 
+95 pour l’item 5. 
Le montant maximum obtenu après ajustement s’élève à 8 751 000 FCFA HTVA. 
L’attributaire provisoire est SOCIETE DE DISTRIBUTION MEDICALE (SDM) pour un montant de huit 
millions sept cent cinquante et un mille (8 751 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de vingt 
et un (21) jours   

Lot 3 : Achat de consommables médicaux spécifiques (dont l’ammonium quartenaire) 
Nombre de plis : 03 

N° Soumissionnaire 
 

Montants lus 
en francs CFA  

Montants corrigés 
en francs CFA  Rang  Observations 

1 SOCIETE DE DISTRIBUTION 
MEDICALE (SDM) 

1 737 500 HTVA 
2 050 250 TTC 

- - 
Offre non conforme : 
Les caractéristiques techniques proposés dans les prospectus ne 
sont pas conformes aux caractéristiques techniques demandés  

2 GLOBAL PHARMACEUTICAL 
SOLUTIONS (GPS) 

2 531 430 HTVA 
2 987 087 TTC 

2 531 430 HTVA 
2 987 087 TTC 

1er  Offre conforme  

3 FASO BIO-PHARMA 2 979 500 TTC - - 
Offre non conforme : 
- Agrément technique A2 fourni au lieu de A1 demandé ; 

ATTRIBUTAIRE 
L’attributaire provisoire GLOBAL PHARMACEUTICAL SOLUTIONS (GPS) pour un montant de deux millions 
neuf cent quatre-vingt-sept mille quatre-vingt-sept (2 987 087) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution 
de quatorze (14) jours 
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Avis de demande de prix 
N° :2024-005/PRES-TRANS/CAB/APEC/DG/PRM 
Financement : Budget de l’APEC, Gestion 2024. 

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Gestion 2024 de l’Agence pour la Promotion de
l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC).

1. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire (APEC) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : acquisition de matériels de bureau
au profit de l’APEC tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration. La présente acquisition est constituée d’un (01) lot
unique : Acquisition de matériels de bureau au profit de l’APEC

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les locaux de l’Agence pour la Promotion de
l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC), sise à l’immeuble de l’ex-
Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction Générale
des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA. BP 510
Ouagadougou KOSYAM 100 10, au 2ème étage porte n°7, tel : (+226)
25 41 05 12.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit

retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les locaux
de l’APEC, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs au service de la comptabilité de l’Agence
pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC), sise au
3ème étage porte n°7, tél : (+226) 25 41 05 12. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent vingt
mille (220 000) FCFA, devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Direction Générale de l’APEC sise au 2ème étage de l’immeuble
de l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social situé derrière la Direction
Générale des Douanes à Ouaga 2000 et à côté de COTECNA, au plus
tard le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres. 

8. L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou
à une partie de la présente demande de prix.                                                                                              
NB : Budget Prévisionnel : onze millions (11 000 000) FCFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

André   MILLOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon   
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Acquisition de matériels de bureau  au profit de l’APEC

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE

Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23 à 25
* Marchés de Travaux P. 26 à 29

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 30 à 38



Avis de demande de prix
N°2024/06/MSHP/SG/CHU-T du 22/02/2024
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Centre Hospitalier
Universitaire de Tengandogo (CHU-T).

1. le Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de produits d’hygiènes ; de savon de lessive, désinfectant et
détergent et de produits d'entretien et de nettoyage tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

Lot 1 : fourniture de produits d'hygiènes ; 
Lot 2 : fourniture de savon de lessive, désinfectant et détergent ; 
Lot 3 : fourniture de produits d'entretien et de nettoyage 

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : vingt et un (21) jours par lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél
: 25 49 09 00 Poste 1138, 
Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique :    Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de Tengandogo (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste
1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA
à la caisse du CHU-T 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de 
Lot 1 : deux cent mille (200 000) F CFA

Lot 2 : cent quatre-vingt mille (180 000) F CFA
Lot 3 : cent soixante mille (160 000) F CFA

devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de Tengandogo  (CHU-T). 11
BP 104 Ouaga CMS 11 tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.
Les montants prévisionnels des enveloppes sont :

Lot 1 : dix millions (10 000 000) F CFA TTC
Lot 2: neuf millions (9 000 000) F CFA TTC 
Lot 3 : huit millions (8 000 000) F CFA TTC
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de produits d’hygiènes ; de savon de lessive, désinfectant et détergent 
et de produits d'entretien et de nettoyage
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
n°2024-004/MEMC/SG/DMP DU 19/02/2024

Source de financement : Budget de l’Etat et Fonds d’équipement,
Exercice 2024

Cet Avis d’appel d’offres ouvert fait suite au Plan de Passation des
Marchés, Exercice 2024.
Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières dispose de fonds
sur le Budget de l’Etat et du fonds d’équipement de la DGMG, afin de
financer l’acquisition de matériels techniques géologues et pour
énergéticiens au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des
Carrières.

Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières sollicite
des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour l’acquisition de matériels techniques géo-
logues et pour énergéticiens au profit du Ministère de l’Energie, des
Mines et des Carrières (en 2 lots) :
- Lot 1 : acquisition de matériels techniques pour géologues au profit
du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières ;
- Lot 2 : acquisition de matériels techniques pour énergéticiens au prof-
it du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières.

Crédit disponible : 
- Cent quatre-vingt millions (180 000 000) francs CFA TTC pour le lot 1
;
- Quarante millions (40 000 000) francs CFA TTC pour le lot 2.

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
tel que défini aux articles 92 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés Publics, Adresse complète : 01 BP
644 Ouagadougou 01 ; Tél : (00226) 25 40 86 52
Adresse électronique : dmpmemc26@gmail.com et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après,
au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics.
Les exigences en matière de qualifications sont : consulter le DAO ;
Capacité technique et expérience : consulter le DAO ;

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
jours (90) jours pour le lot 1 et soixante (60) jours pour le lot 2.
Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le
dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot
2.
Les paiements se feront à la régie de la DG-CMEF du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective (MEFP). La méthode de
paiement sera en numéraire. 

Les offres devront être soumises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics au plus tard le mercredi 10 avril 2024 à 09
heures 00 minute GMT/TU. Les offres remises en retard ne seront pas
acceptées. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un mon-
tant de cinq millions (5 000 000) francs CFA pour le lot 1 et un million
(1 000 000) francs CFA pour le lot 2 conformément à l’article 95 du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.
Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une
période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le même
jour à 9 heures 00 minute GMT/TU dans la salle de réunion de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Energie, des Mines et
des Carrières, sise au BUMIGEB, Route de Fada N’Gourma,
Ouagadougou. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES.

Acquisition de matériels techniques pour géologues et pour énergéticiens au profit du
Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

C O M M U N I Q U E

Suite à un réaménagement budgétaire, l’Avis de demande de prix n°2024-010/UJKZ/P/SG/PRM relatif aux Prestations de services
de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK et CUZ (2 lots), paru dans la revue des marchés publics n°3826 du vendredi 1er mars 2024
est annulé.

Ouagadougou le 04 mars 2024.

La Personne responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI
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Avis de demande de prix 
N° : 2024/007/CNSS/DESG/SM. 
Financement : Fonds Propres

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale de
Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction de la clôture de l'agence de
Gaoua, de construction des annexes (toilettes, cafeteria, guérite, parking moto)  de l'agence de Sakaby, de construction d'un parking auto moto à
l'agence de Diébougou, de construction de deux guérites et augmentation de la hauteur des clôtures de la SMI et du SPAS Bobo tels que décrits
dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément B en cours de validité
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont décomposés en 4 lots: 

Lot Désignation et Montant prévisionnel
lot 1:  Travaux de construction de la clôture de l'agence de Gaoua 56 888 754 TTC
lot 2: Travaux de construction des annexes (toilettes, cafeteria, guérite, parking auto moto) de l'agence de Sakaby 27 697 950 TTC
lot 3:: Travaux de construction d'un parking auto moto à l'agence de Diébougou 14 233 009 TTC
lot 4:  Travaux de construction de deux guérites et augmentation de la hauteur des clôtures de la SMI et du SPAS Bobo 29 500 000 TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 90 jours pour chacun des lots.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des marchés et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de :

lot Montant
1 75 000 FCFA
2 50 000 FCFA
3 30 000 FCFA
4 50 000 FCFA

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :

lot Garantie de soumission 
1 Un million sept cent mille (1 700 000) FCFA
2 Huit cent mille (800 000) FCFA
3 Quatre cent mille (400 000) FCFA
4 Huit cent cinquante mille (850 000) FCFA

, devront parvenir ou être remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’im-
meuble du siège sis Place de la nation, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux de construction de la clôture de l'agence de Gaoua, de construction des annexes (toilettes, cafeteria,
guérite, parking moto)  de l'agence de Sakaby, de construction d'un parking auto moto à l'agence de Diébougou,

de construction de deux guérites et augmentation de la hauteur des clôtures de la SMI et du SPAS Bobo
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Avis de demande de prix 
N° : 2024/010/CNSS/DESG/SM. 
Financement : Fonds Propres 

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion  2024,  de la Caisse Nationale
de Sécurité Sociale.

2. Caisse Nationale de Sécurité Sociale lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réalisation d'un forage positif  à haut
débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire  raccordés aux installations sanitaires des  bâtiments de l'agence de
Kaya et de l'agence de Dori tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de l’agrément Fn1 et U1 en
cours de validité pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont décomposés en lot deux lots :
lot Désignation  et Montant prévisionnel

Lot  1 Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris
onduleur, modules photovoltaïques et batteries),  raccordés aux installations sanitaires des bâtiments de l'agence de Houndé :
39 258 600 TTC

Lot 2 Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris
onduleur, modules photovoltaïques et batteries),  raccordés aux installations sanitaires des bâtiments de l'agence de Gaoua :
39 258 600 TTC

Lot 3 Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système  de  pompe  solaire (y compris
onduleur, modules photovoltaïques et batteries),  raccordés aux installations sanitaires des bâtiments de l'agence de Banfora :
39 258 600 TTC

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 120  jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du chef de service des marchés, sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour chaque lot. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de  un million (1 000 000) FCFA pour chacun des lots devront parvenir ou être
remises au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou, au 6ème étage de l’immeuble du siège
sis Place de la nation, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Travaux

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE

Travaux de réalisation d'un forage positif  à haut  débit associé à un  château muni d’un système
de  pompe  solaire (y compris onduleur, modules photovoltaïques et batteries),  raccordés aux ins-

tallations sanitaires des bâtiments de l'agence de Houndé, de Gaoua et de Banfora



Avis de demande de prix 
N°2024-003/AFP-PME/IMPULSE/DG/PRM du 06 février 2024
Financement : budget du projet « IMPULSE », gestion 2024

Enveloppes financières : 
Lot 01 : Vingt-un millions cinq cent mille (21 500 000) FCFA HTVA.
Lot 02 : Vingt-un millions cinq cent mille (21 500 000) FCFA HTVA.

Cet avis de demande de prix restreinte fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics du ¨Projet IMPULSE, ges-
tion 2024, piloté par l’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises

1- L’Agence de Financement et de Promotion des Petites et Moyennes Entreprises lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation de travaux de modernisation des infrastructures marchandes au profit des promotrices des Micros, Petites et Moyennes
Entreprises de la Région du Nord et de la Boucle du Mouhoun dans le cadre du Projet IMPULSE.

2. La participation à la concurrence est restreinte à toutes les personnes physiques ou morales ayant l’agrément B1minimum dans
le domaine du bâtiment pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration. 

Les travaux se décomposent en :

Lot 01 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au
profit des promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région du Nord bénéficiaires du projet « IMPULSE ».

Lot 02 : Travaux de modernisation des infrastructures marchandes (stockage, conditionnement, achalandage, aménagement, etc.) au
profit des promotrices de micros, petites et moyennes entreprises de la Région de la Boucle du Mouhoun bénéficiaires du pro-
jet « IMPULSE ».

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours pour chaque lot. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Ex Pharmacie Nouvelle, 01
BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone : 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présents avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de
la Direction Générale de l’AFP-PME située au 2ème étage de l’immeuble Pharmacie Nouvelle, 01 BP 1777 Ouagadougou 01, téléphone
: 25 31 83 11/12, fax 25 31 83 14, Burkina Faso et moyennant paiement d’un montant non remboursable pour chaque de cinquante mille
(50 000) francs CFA par lot à la Direction des Finances et de la Comptabilité (DFC) de l’AFP-PME. 

6. Les offres présentées en un original et deux (2) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix restreinte,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent quarante-cinq mille (645 000) Francs CFA pour chaque lot
devront parvenir ou être remises à l’adresse : Bureau de la Personne Responsable des Marchés de AFP-PME, avant le jeudi 21 mars
2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.  

La Personne responsable des Marchés

Mahamadi  TIENDREBEOGO

Travaux

AGENCE DE FINANCEMENT ET DE PROMOTION DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES

Réalisation de travaux de modernisation des infrastructures marchandes au profit des 
promotrices des Micros, Petites et Moyennes Entreprises de la Région du Nord et de la

Boucle du Mouhoun dans le cadre du Projet IMPULSE.
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert International 
N°2024-001/DG-SONATUR/PRM du 26-02-2024

Financement : Budget SONATUR, exercice 2024

1. Cet Avis d’appel d’offres ouvert international direct fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Société
Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR).

2. Le Directeur Général de la Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR) sollicite des offres fermées de la part de can-
didats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de 14,5 km de voiries en terre des sections 736, 1094 et 1095 et
de 04,5 km de voiries bitumées du site SONATUR de Silmiougou (Commune de Ouagadougou). Les travaux sont répartis en deux lots comme
suit :
• Lot 1 : travaux de 14,5 km de voiries en terre des sections 736, 1094 et 1095 du site SONATUR de Silmiougou (Commune de Ouagadougou) ;
• Lot 2 : travaux d’aménagement et de bitumage de 4,5 km de voiries en enduit superficiel bicouche sur le site SONATUR de Silmiougou
(Commune de Ouagadougou).

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou les deux lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils devront
présenter une soumission séparée pour chaque lot. Aucun soumissionnaire en groupement ou seul ne pourra être attributaire de plus d’un lot.
Le budget prévisionnel est de : un milliard sept cent cinquante millions (1 750 000 000) FCFA TTC pour le lot 1 et deux milliards deux cent vingt-
quatre millions (2 224 000 000) FCFA TTC pour le lot 2. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux cent quarante (240) jours pour chaque lot.

3. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert direct tel que défini aux articles 53 et suivants du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et prendre connaissance des documents de l’appel d’offres ouvert
direct au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés à la Direction Générale de la SONATUR sis Avenue Kwamé N’Krumah 03 BP 7222
Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendredi de 7h 30 à 15h 30.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : le chiffre d’affaire moyen des trois (03) dernières années, la ligne de crédit, etc. Voir le DPAO
pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres ouvert direct complet au Secrétariat de la Personne
Responsable des Marchés de la SONATUR 1er étage du bâtiment annexe sis Avenue Kwamé N’Krumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 ou retir-
er à titre onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de quatre cent mille (400 000 ) FCFA pour le lot 1 et de sept cent cinquante
mille (750 000) FCFA pour le lot 2 à la caisse du siège de la SONATUR au rez de chaussez du bâtiment principal sis Avenue Kwamé N’Nkrumah
03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendredi.de 7h 30 à 15h 30.

7. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Au secrétariat de la Direction Générale de la SONATUR 1er étage du bâtiment principal
sis Avenue Kwamé N’Nkrumah 03 BP 7222 Ouagadougou 03 Tél. : 25 30 17 73 / 74  Fax : 25 31 87 19 chaque jour ouvrable du lundi au vendre-
di de 7h 30 à 15h 30 au plus tard le 25/04/2024 à de 9 h00 T.U en un (01) original et trois (03) copies marquées comme telles. 

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de trente-cinq millions (35 000 000) FCFA pour le lot 1 et de quar-
ante-cinq millions (45 000 000) FCFA pour le lot 2. 

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des
offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25/04/2024
à partir de 9 h00 dans la salle de réunion de la SONATUR.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Boureima OUATTARA

Travaux

SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR)

Travaux de 14,5 km de voiries en terre des sections 736, 1094 et 1095 et de 04,5 km de
voiries bitumées du site SONATUR de Silmiougou (Commune de Ouagadougou).
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AVIS D'APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°2024-
01/PRES/CNLS-IST/SP/DAF POUR LA 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés,
exercices 2024, le Secrétaire Permanent du Conseil National de Lutte
contre le Sida et les Infections Sexuellement Transmissibles (SP/CNLS-
IST) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de constituer une
base de données de fournisseurs et prestataires de bien et service pour
l’année budgétaire 2024.  

Les Entreprises, fournisseurs et consultants peuvent manifester leur
intérêt dans l’un ou plusieurs domaines suivants selon leur spécialisa-
tion : 

N° Domaines d’activité
1. Matériel informatique 
2. Maintenance informatique 
3. Achat de médicament (ARV et MIO), réactifs et consomma-
bles et autres intrants de santé
4. Consommable informatique
5. Produit d’entretien
6. Fourniture de bureau 
7. Matériel de bureau et de logement
8. Mobilier de bureau
9. Matériel de sonorisation et audiovisuels
10. Acquisition, entretien et réparation des climatiseurs
11. Fourniture de Carburant 
12. Fourniture de lubrifiants 
13. Prestation de pause-café et déjeuner
14. Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues 
15. Entretien et réparation de véhicules de deux (02) à trois (03)
roues
16. Entretien et réparation de matériels, outillage et mobilier
17. Entretien et nettoyage de bâtiment 
18. Entretien de pelouse 
19. Travaux de plomberie sanitaire
20. Maintenance et réparation de matériels de communication et
audiovisuels
21. Gardiennage et surveillance de locaux
22. Travaux d’imprimerie
23. Acquisition et installation de matériels de connexion à inter-
net
24. Travaux de bâtiment 
25. Suivi contrôle de travaux
26. Consultants pour études dans le domaine de la santé
27. Couverture médiatiques des activités du SP/CNLS-IST
28. Services d’Assurances automobile
29. Agence de voyage

Les candidats intéressés doivent fournir des informations indiquant
qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit notam-
ment :
- d’une offre de service adressée à monsieur le Secrétaire Permanent
du Conseil National de Lutte contre le Sida et les Infections
Sexuellement Transmissibles SP/CNLS-IST précisant les domaines
d’activité du candidat ;
- d’une copie de la déclaration du registre de commerce et du crédit
mobilier (RCCM) ;
- d’une copie de l’attestation de situation fiscale datant de moins de 03
mois ;
- d’une copie de l’agrément technique s’il y a lieu (notamment pour les
services informatiques et consommables informatiques, les travaux de
bâtiments, les achats de médicaments, le gardiennage et surveillance
des locaux ;
- d’une copie de l’autorisation d’exploiter un restaurant pour les
Prestation de pause-café et déjeuner ;

- de l’adresse complète : localisation, boite postale, téléphone, fax,
email, etc.

Les offres de service rédigées en langue française seront déposées au
secrétariat du département chargé de l’Administration et des Finances
sis au Secrétariat Permanent du Conseil National de Lutte contre le
Sida et les IST (SP/CNLS-IST), situé à l’angle de l’avenue du Burkina
et de l’avenue KUMDA-YÔORE tous les jours ouvrables de 8 heures à
15 heures 30.

La date limite de dépôt des offres est le 18/03/2024 à 9H TU. 
Les offres doivent etre mise sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêts pour la constitution de la base de don-
nées des prestataires du SP/CNLS-IST ».

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus au secré-
tariat du département chargé de l’Administration et des Finances sis au
Secrétariat Permanent du Conseil National de Lutte contre le Sida et les
IST (SP/CNLS-IST). Téléphone : 25 30 66 33.

Il est à noter que l’intérêt manifesté par un candidat n’implique aucune
obligation de la part du SP CNLS-IST à le consulter dans le cadre d’une
procédure de sélection.

Le SP CNLS-IST se réserve le droit d'apporter toutes modifications
ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
appel à manifestation d’intérêt.

Le Charge des Marchés Publics et des Engagements Financiers a
la DAF du Secretariat Permanent du CLNS-IST     

Emmanuel BADO

Prestations intellectuelles

CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE LE SIDA ET LES IST

MISE EN PLACE D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS DE BIENS ET SERVICES DU SEC-
RETARIAT PERMANENT DU CONSEIL NATIONAL DE LUTTE CONTRE SIDA ET LES INFEC-

TIONS SEXUELLEMENT TRANSMISSIBLES (SP/CNLS-IST)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2024-002/CARFO/DG/DMP

1. Publicité. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics 2024 publié sur
le site web de la CARFO (www.carfo.org).

2. Source de financement. LA CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES a obtenu dans le cadre de son budg-
et des fonds pour le recrutement d’un cabinet pour LA REVISION DE LA POLITIQUE D’INVESTISSEMENT DE LA CARFO.

3. La mission assignée au cabinet ou bureau d’études, ou groupement de cabinets/bureaux d’études, est la révision de la politique
d’investissement de la CARFO.

4. Critères d’évaluation. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation de services décrits ci-dessus
en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son
modificatif n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine d’activités du candidat, 
- le nombre d’années d’expérience,
- les qualifications du candidat dans le domaine la prévoyance sociale,
- et les références du candidat concernant l’exécution  de marchés similaires (joindre les copies des pages de garde et de signa-
ture des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste des trois (03) candidats les plus qualifiés et expérimentés sera établie par l’Autorité contractante ; ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières pour la suite de la procédure.

8. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des docu-
ments de référence à l’adresse ci-dessous au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la CARFO, au 3ème étage aile
gauche du bâtiment principal et aux heures suivantes :de 8 heures 00 minute à 12 heures 00 minute et de 13 heures 30minutes à
15heures 30minutes TU tous les jours ouvrables (lundi au vendredi).

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après [la Direction des Marchés Publics au siège de la CARFO,
au 3ème étage aile gauche du bâtiment principal sis avenue Sembène Ousmane] au plus tard le mardi 26 mars 2024 à 09 heures 00
minute TU].

La Directrice des Marchés Publics 

(Personne Responsable des Marchés)

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Prestations intellectuelles

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES 

Recrutement d’un cabinet financier charge de la revision de la politique d’investissement
de la carfo



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° : 2024-001/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI

Financement : Budget La Poste Burkina Faso, Gestion 2024

La Poste Burkina Faso a inscrit dans son Budget Gestion 2024 des
fonds, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer
des paiements au titre du marché de services de prestations intel-
lectuelles relatives à la réalisation d'études techniques détaillées des
travaux de construction de murs de clôtures au profit de LA POSTE BF.

Pour se faire, le Président de la commission d’attribution des marchés
lance un avis à manifestation d’intérêt pour la présélection d’une liste
de trois (03) cabinets/groupements de cabinets au maximum à consul-
ter dans le cadre d’une demande de propositions allégée y relative.

Dans le cadre de la réalisation de la mission, le cabinet/groupement de
cabinets doit avoir des compétences et des expertises professionnelles
confirmées suivants : la conduite d’une mission d’élaboration d’études
architecturales relatives aux travaux de construction.

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations
indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services. Les candi-
dats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :

• Une lettre de manifestation d’intérêt ;

• La note de présentation du cabinet/groupement de cabinets faisant
ressortir les éléments ci-après : le nom du cabinet ou groupement de
cabinets, le nom du  directeur ou du gérant, l’adresse complète (domi-
ciliation, boîte postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville,
et e-mail), ses domaines de compétences ainsi que son statut  juridique
(joindre une copie légalisée du registre de commerce et du crédit
mobilier) ; 

• Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission ;

• Des références concernant l’exécution de contrats analogues, expéri-
ence dans des conditions semblables exécutées par le cabinet, joindre
la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :
• La liste et les CV du personnel nécessaire pour assurer cor-

rectement la mission, conformément aux termes de références.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public. Les candidats seront évalués sur la base des
critères ci-après :

• La qualification du cabinet ou groupement de cabinets dans le
domaine des prestations sollicitées (domaine de compétence en rela-
tion avec la mission : la conduite d’une mission d’élaboration d’études
architecturales relatives aux travaux de construction : joindre obliga-
toirement le registre de commerce du cabinet) ;

• les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues d’un montant supérieur ou égal à vingt-cinq millions cinq
cent mille (25 500 000) FCFA exécutés au cours des cinq (05) dernières

années en matière d’élaboration d’études architecturales relatives aux
travaux de construction (fournir une copie des pages de garde et page
de signature des contrats/ approuvés et dûment justifiés par des attes-
tations ou certificats de bonne fin d’exécution ou des rapports de vali-
dation signés et délivrés par les autorités contractantes).

Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépas-
sant pas 15 pages.

Une liste restreinte des trois (03) candidats les plus qualifiés et expéri-
mentés sera établie selon les critères indiqués ci-dessus, sur la base
des candidatures reçues.   
Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs
propositions techniques et financières. 2

Les candidats dont les propositions techniques auront atteint le score
minimal requis de   75 points verront leurs propositions financières
ouvertes et évaluées. Le candidat ayant la proposition financière la
moins disante sera retenu pour la négociation financière et éventuelle-
ment la signature du contrat.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires sur la mission en consultant ou en récupérant les termes de
références à l’adresse ci-dessous : Département des Marchés sis coté
Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4, téléphone : (+226)       25 41 90 41, de 07h 30
à 12h 30 et de 13h 00 à 16h 00 (lundi au jeudi) et 07h 30        à 12h 30
et de 13h 30 à 16h 30 (Vendredi).

Les manifestations d’intérêt, un (01) original et trois (03) copies,
rédigées en langue française doivent être déposées sous plis fermé à
l’adresse ci-après : Porte N° 1 du Département des Marchés, sis coté
Est du bureau de change au 3329, Avenue Moogho-Naaba Wobgo (ex
Bassawarga) Secteur 4 au plus tard le 26/03/2024 à 09 heures 00
minute TU. L’enveloppe extérieure devra porter la mention «
Manifestation d’intérêt 2024-001/LA POSTE BF/DG/DM/DMTPI portant
présélection de cabinets ou groupement de cabinets dans le cadre
d’une demande de propositions allégée pour l’élaboration d’études
architecturales relatives aux travaux de construction au profit de La
Poste Burkina Faso ».

L’ouverture des plis interviendra en séance publique le même jour, en
présence des candidats qui souhaitent y assister, dans la salle de con-
férence de la Direction générale de La Poste Burkina Faso, Avenue de
la Nation, 3è étage.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Christian ZOMBRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè 
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Prestations intellectuelles

LA POSTE BF

Présélection de cabinets/groupement de cabinets dans le cadre d’une demande de propo-
sitions allégée pour la réalisation d'études techniques détaillées des travaux de construc-

tion de murs de clôture
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PROJET D’URGENCE POUR LE RENFORCEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE AU BURKINA FASO (PURPA-BF)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024-004M/MARAH/SG/DMP du 26/02/2024
Secteur : Agriculture

Référence de l’Accord de Financement : PRET FAT N° 5900150003504 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un financement de la Banque africaine de développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque
», afin de financer le coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du prêt pour financer le contrat relatif à l’élaboration d’un Plan de Gestion intégrée des Pestes
(PGP) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
 collecter toutes les données et informations nécessaires à l’atteinte des résultats susvisés ;
 discuter avec les services de protection des végétaux et les services de santé publique spécialisés dans les luttes antiparasitaires, à pro-
pos notamment des produits utilisés et des expériences d’intoxications accidentelle, aiguë et chronique connues dans les zones du projet ;
 analyser le cadre institutionnel, la législation pertinente et les pratiques de gestion connues;
 évaluer les capacités des organismes centraux et locaux de l’administration associés à la mise en œuvre du projet ;
 proposer une stratégie de lutte intégrée contre les principales pestes agricoles ;
 proposer un plan de renforcement des capacités (formation, information, communication, de sensibilisation des usagers/bénéficiaires des
produits phytopharmaceutiques notamment l’utilisation des emballages et la gestion des stocks périmés) ;
 discuter avec les fabricants, les utilisateurs et les distributeurs.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) invite les Consultants à
présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le Consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suiv-
ant :
- Être titulaire au moins d’un BAC+5 en agronomie, gestion de l’environnement, chimie, phytopathologie, sciences de la nature, éco-toxi-
cologie ou domaine équivalent ;
- Justifier d’une expérience avérée d'au moins dix (10) ans d’expérience professionnelle dans le domaine des sauvegardes environnemen-
tales, notamment dans le domaine de la gestion des pestes ou la gestion des produits phytosanitaires ;
- Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales de projets financés par les
Banque multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) ; 
- Avoir réalisé au moins une (01) mission d’élaboration d’un Plan de Gestion des Pestes (PGP) dans le cadre de projets financés par les
Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) ;
- Avoir une bonne connaissance du Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement ou des politiques
opérationnelles de sauvegardes environnementale et sociale de la Banque mondiale ;
- Avoir une bonne connaissance des risques environnementaux liés aux domaines clés d’intervention du projet à savoir l’acquisition et dis-
tribution des intrants à prix subventionnés, intensification agricole dans les basfonds et sur les plateaux ;
- Avoir une connaissance pratique du français (à l'écrit et à l'oral).
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
animales et halieutiques (MARAH) ;

- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission ; 

- Les références des missions réalisées par les Consultants : Mission d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et
sociales de projets financés par les Banque multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque
islamique de développement) et Mission d’élaboration d’un Plan de Gestion des Pestes (PGP) dans le cadre de projets financés par les Banques
multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement). Les Consultants
doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission ; (ii) le nom,
l’adresse et les contacts du client ; (iii) le nom du projet et du bailleur ; (iv) le pays de réalisation de la mission ; (v) l’année de réalisation y com-
pris les dates de début et de fin de la mission ; (vi) le montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accompagnées des
pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du Consultant pour la mission.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur
la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Plan de Gestion intégrée des
Pestes (PGP) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence pour le

Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF).
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- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière
en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’élaboration de PGP sera retenu et invité à négocier le
contrat.

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse men-
tionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH, Immeuble
du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste 4019, e-mail
: dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12 heures 30 min-
utes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 min-
utes à 16 heures 30 minutes) (Temps Universel).

8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/03/2024 à 09 heures 00 minute TU et
porter expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Plan de Gestion intégrée des Pestes (PGP) dans le
cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF) ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

OUAGADOUGOU, BURKINA FASO
Tel : (00226) 00226) 25 49 99 00 à 09

E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

!

!"##$%&'!(')'*+&#',-,.'/'*+0$1'*+&+2''' 3456'7'
!

!
?:( 7B! CFD8E?A:=! C8<B! E:=01A?8! C1A;B=?! DB! >F?_:08! 08! CFD8E?A:=! 08! E:=C1D?B=?! A=0A;A018DP!
=:?B>>8=?! IB<! DB! E:>IB<BAC:=! 0SB1! >:A=C! .! dm! C1<! DB! XBC8! 0S1=8! DAC?8! <8C?<8A=?8! 08!
E:=C1D?B=?C!H1BDAGAFC!F?BXDA8!W! DSACC18!08! DSB;AC!W!>B=AG8C?B?A:=!0SA=?F<V?CZ!7B!CFD8E?A:=!C8<B!
8GG8E?1F8!8=!081]!J2L!F?BI8C![!
5" 7B!I_BC8!0SF?BXDACC8>8=?!0S1=8! DAC?8! <8C?<8A=?8!0SB1!>:A=C! ?<:AC! EB=0A0B?C!H1BDAGAFC!
I:1<! DB! >ACCA:=P! ES8C?! W! 0A<8! <FI:=0B=?! B1]! 8]AU8=E8C! >A=A>1>! 08! 0AIDn>8! 8?!
0S8]IF<A8=E8C!<8H1AC8C!0B=C!D8C!?8<>8C!08!<FGF<8=E8!08!DB!>ACCA:=!\!

5" 7B!I_BC8!0SF;BD1B?A:=!8?!08!E:>IB<BAC:=!08C!dm!08C!EB=0A0B?C!08!DB!DAC?8!<8C?<8A=?8!
BGA=!08!<8?8=A<!D8!EB=0A0B?!D8!ID1C!H1BDAGAF!8?!D8!ID1C!BI?8!I:1<!DB!>ACCA:=Z!

!
78!EB=0A0B?! D8!ID1C!H1BDAGAF!I:1<!DB!>ACCA:=!8C?!EDBCCF!I<8>A8<!W! DSACC18!08!DSF;BD1B?A:=!08C!dm!8?!
C8<B!A=;A?F!W!C:1>8??<8!1=8!I<:I:CA?A:=!GA=B=EAM<8!8=!;18!08!DB!=FU:EAB?A:=!01!E:=?<B?Z!
!
.)@ABCDBEFGH'IJK'-L'IJK'MBHIFIBEK'NJEJHDK'KDN'CB'CFKEJ'NJKENJFHEJ'KJNB'JOOJMED@J'KDN'CB'PBKJ'IJK'
MNFEQNJK'KDFABHEK'R'
'

#J( .>:;A>FB(H+<KGIDG;:?9L6G>AMF(HF(9?;G;:?9( #?;G;:?9(
,( 3DGI:N:EG;:?9B(F;(GO;:;DHF(O?D>(IG(;PEQF(R(GEE?MOI:>( ST(O?:9;B(

#$%"

&'()*+," -."(/'012"
&'()*+," 3/04/5+,"6" 7'8,9:" +'0'+:+" ;#<=." ,0" 9>5/0/+',?" >,21'/0" @," )A,08'5/00,+,01?" 3B'+',?" (BC1/(91B/)/>',?"
23',03,2"@,")9"091:5,?"D3/E1/F'3/)/>',"/:"@/+9'0,"DG:'89),01"H"-."(/'012"
I0"392"@,"@'()*+,"0/0"3/04/5+,"J0'8,9:"'04D5',:5"K";#<=."/:"@'()*+,"@902":0,"@'23'()'0,"9:15,"G:,"3,)),2"2:23'1D,2"
,1"0/0"DG:'89),01L"H"&'2G:9)'4'391'/0$"

-."(/'012"

#$M"

IF(D5',03,">D0D59),"" N-"(/'012"
O:21'4',5"@A:0,",F(D5',03,"98D5D,"@P9:"+/'02"@'F" J%-L"902"@A,F(D5',03,"(5/4,22'/00,))," ),"@/+9'0,"@,2"29:8,>95@,2"
,08'5/00,+,019),2?"0/19++,01"@902"),"@/+9'0,"@,")9">,21'/0"@,2"(,21,2"/:")9">,21'/0"@,2"(5/@:'12"(BC1/290'19'5,2"6"
&'F"J%-L"900D,2"@A,F(D5',03,"6"M."(/'012"
#:E@,)K"@,"@'F"J%-L"900D,2"@A,F(D5',03,"6"-%"(/'01"2:(()D+,019'5,"(95"900D,"@A,F(D5',03,"9@@'1'/00,)),"

N-"(/'012"

;" #@DG:91'/0"(/:5")9"+'22'/0"6"IF(D5',03,2"2(D3'4'G:,2"@902")9"1Q3B,"@D35'1,"@902"),2"R&S" T-"(/'012"

;$%"

#8/'5"5D9)'2D"9:"+/'02"15/'2"J-NL"+'22'/02"@AD)9U/591'/0"@,2"'0215:+,012"@,"29:8,>95@,2",08'5/00,+,019),2"@,"(5/V,12"
4'0903D,2"(95" ),2";90G:,"+:)1')91D59),2"@,"@D8,)/((,+,01" J;90G:,"945'39'0,"@,"@D8,)/((,+,01?";90G:,"+/0@'9),?"
;90G:,"'2)9+'G:,"@,"@D8,)/((,+,01L"6"
R5/'2"J-NL"+'22'/02"6"M-"(/'012""
#:E@,)K"@,"15/'2"J-NL"+'22'/02"6"-?."(/'01"2:(()D+,019'5,"(95"+'22'/0"9@@'1'/00,)),"

M."(/'012"

;$M"

#8/'5"5D9)'2D"9:"+/'02":0,"J-%L"+'22'/0"@AD)9U/591'/0"@A:0"W)90"@,"X,21'/0"'01D>5D,"@,2"W,21,2"JWXWL"@902"),"39@5,"
@,"(5/V,12" 4'0903D2"(95" ),2";90G:,2"+:)1')91D59),2"@,"@D8,)/((,+,01" J;90G:,"945'39'0,"@,"@D8,)/((,+,01?";90G:,"
+/0@'9),?";90G:,"'2)9+'G:,"@,"@D8,)/((,+,01L"6"
Y0,"J-%L"+'22'/0"6"N-"(/'012"
#:E@,)K"@A:0,"J-%L"+'22'/0"6"-?."(/'01"2:(()D+,019'5,"(95"+'22'/0"9@@'1'/00,)),"

N."(/'012"

<" IF(D5',03,"@902")9"2/:2E5D>'/0" -."(/'012"

<$%"

#8/'5" 5D9)'2D"9:"+/'02":0," J-%L"+'22'/0"@902" ),"@/+9'0,"@," )AD)9U/591'/0"@A:0"W)90"@,"X,21'/0" '01D>5D,"@,2"W,21,2"
JWXWL",0"#45'G:,"@,")AZ:,21"6""
Y0,"J-%L"+'22'/0",0"#45'G:,"@,")AZ:,21"6"-N"(/'012"
#:E@,)K"@A:0,"+'22'/0",0"#45'G:,"@,")AZ:,21"6"-%"(/'01"2:(()D+,019'5,"(95"+'22'/0"9@@'1'/00,)),$"

-."(/'012"

" R/19)"" %--"(/'012"
!
(6![!$=!EBC!08!-8<!8]5B8H1:P!D8!EB=0A0B?!BaB=?!<FBDACF!D8!ID1C!U<B=0!=:>X<8!08!>ACCA:=C!0SFDBX:<B?A:=!
08!"9"!C8<B!<8?8=1!8?!A=;A?F!W!=FU:EA8<!D8!E:=?<B?Z!

S:( 78C! E:=C1D?B=?C! A=?F<8CCFC! I81;8=?! :X?8=A<! 08C! A=G:<>B?A:=C! C1IIDF>8=?BA<8C! a! E:>I<AC! D8C!
?8<>8C!08!<FGF<8=E8!08!DB!>ACCA:=!W!DhB0<8CC8!>8=?A:==F8!EA508CC:1C!B1]!_81<8C!0S:1;8<?1<8!08!
X1<8B1]! C1A;B=?8C![! i8E<F?B<AB?! 08! DB! KA<8E?A:=! 08C! bB<E_FC! "1XDAEC! JKb"L! 01! b'#'cP!
j>>81XD8! 01!b'#'c!CAC! W!o1BUB!2,,,P!#8`5085E_B1CCF8P! ,.!6"!3,-,!o1BUB0:1U:1!,.P!
61<@A=B!&BC:P!%FD![!J,,22pL!2*!/+!++!,,!W!,+P!":C?8!/,-+P!85>BAD![!0>I>BB_qU>BADZE:>Z!78C!
_81<8C!0S:1;8<?1<8!8?!08!G8<>8?1<8!C:=?!D8C!C1A;B=?8C![!01!D1=0A!B1!R810A!J,3!_81<8C!.,!>A=1?8C!
-2!_81<8C!.,!>A=1?8C!8?!08!-.!_81<8C!,,!>A=1?8!W!-p!_81<8C!,,!>A=1?8L!8?!D8!;8=0<80A!J08!,3!
_81<8C!.,!>A=1?8C!W!-2!_81<8C!.,!>A=1?8C!8?!08!-.!_81<8C!.,!>A=1?8C!W!-p!_81<8C!.,!>A=1?8CL!
J%8>IC!T=A;8<C8DLZ!



35Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024

PROJET D’URGENCE POUR LE RENFORCEMENT DE LA PRODUCTION AGRICOLE AU BURKINA FASO (PURPA-BF)

AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT N°2024- 003M./MARAH/SG/DMP du 26/02/2024
Secteur : Agriculture

Référence de l’Accord de Financement : PRET FAT N° 5900150003504 du 27/02/2023
N° d’identification du Projet : P-BF-AA0-037

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un financement de la Banque africaine de développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque
», afin de financer le coût du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF), et a l’intention d’u-
tiliser une partie des sommes accordées au titre du prêt pour financer le contrat relatif à l’élaboration d’un Mécanisme de Gestion des Plaintes
(MGP) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent :
- déterminer et convenir, avec l’UGP, de la portée, de la méthodologie et de l'ensemble des critères spécifiques à l’élaboration du manuel
sur le Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) du PURPA-BF ; 
- examiner les exigences du système de Sauvegarde Intégré de la BAD, y compris le changement climatique et le genre ;
- examiner les textes législatifs et réglementaires ainsi que la procédure nationale applicable en matière de Gestion des conflits ; 
- analyser les systèmes administratifs et traditionnels/coutumiers de gestion des litiges existants dans la zone d’intervention du PURPA-BF;
- déterminer les Principes fondamentaux du MGP basés sur : l’équité ; l’objectivité et l’indépendance ; la simplicité et accessibilité ; l’efficac-
ité ; la rapidité et proportionnalité ; la justice, la confidentialité, l’impartialité, la transparence, la réactivité, la participation et l’inclusion sociale ; 
- mettre en place un dispositif permettant d’analyser et d’examiner les données sur les griefs, les tendances et les problèmes systémiques
à inclure dans le rapportage régulier sur le PURPA-BF;  
- décrire les étapes du processus de Gestion des Plaintes ainsi que le dispositif d’information, de formation continue et d’apprentissage des
populations bénéficiaires;
- identifier les types de plaintes et les moyens de dépôt/réception dans le cadre des activités du PURPA-BF;
- identifier les organes de gestion du Mécanisme de Gestion des Plaintes par niveau de traitement des plaintes (délais, méthodes d’enreg-
istrement) et Composition ainsi que le mode opératoire ; 
- mettre en place un dispositif permettant aux personnes concernées de disposer des moyens de déposer une plainte ou de résoudre tout
différend qui pourrait survenir au cours de la mise en œuvre du projet ; 
- proposer un Plan d’action pour l’implémentation et le fonctionnement du Mécanisme de Gestion des Plaintes dans la zone d’intervention
du PURPA-BF;
- évaluer les moyens humains, matériels (équipements et les outils) et financiers pour la mise en place des organes et/ou structures de ges-
tion du Mécanisme de Gestion des Plaintes et pour son fonctionnement ; 
- identifier les indicateurs de suivi et mettre en place un système de suivi-évaluation et de contrôle du traitement effectif du Mécanisme de
Gestion des Plaintes ;
- évaluer le budget de mise en œuvre du Mécanisme de Gestion des Plaintes ;
- promouvoir une gestion locale et consensuelle des conflits qui pourraient naître de la mise en œuvre des activités du PURPA-BF tout en
optimisant la satisfaction des communautés locales;
- assurer que les plaintes portant sur les Violences Basées sur le Genre (VBG), y compris les Exploitation et Abus Sexuel et le Harcèlement
Sexuel (EAS/HS), puissent être traitées de manière confidentielle, sur la base d’une approche centrée sur les survivants(es) ; 
- veiller à ce que des mesures de réparation appropriées et mutuellement acceptables soient identifiées et mises en œuvre à la satisfaction
des plaignants ;
- proposer des options concrètes en termes d’émissions, de qualification et de traitement des plaintes y inclus les délais de traitement et les
différents niveaux, méthode d’enregistrement, plan de formation, équipements et outils nécessaires, méthode/plan et fréquence de distribution de
l’information aux populations et personnel dédié.

3. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources animales et halieutiques (MARAH) invite les Consultants
à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Le consultant individuel qui sera sélectionné devra avoir le profil suiv-
ant :
- Diplôme de niveau minimum BAC+5 en sciences sociales, genre, environnement, développement durable ou domaine équivalent ;
- Justifier d’une expérience avérée d'au moins dix (10) ans d’expérience professionnelle dans le domaine des sauvegardes environnemen-
tales et sociales ;
- Avoir réalisé au moins trois (03) missions d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et sociales de projets financés
par les Banque multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement) ; 
- Avoir réalisé au moins une (01) mission d’élaboration d’un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) dans le cadre de projets financés
par les Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement)
;
- Avoir une bonne connaissance du Système de sauvegarde intégré (SSI) de la Banque Africaine de Développement ou des politiques
opérationnelles de sauvegardes environnementale et sociale de la Banque mondiale ;

- Avoir une bonne connaissance du processus de règlement des conflits en vigueur au Burkina Faso ou dans les pays de la sous-région en
matière de sauvegarde environnementale et sociale ;
- Avoir une connaissance pratique du français (à l'écrit et à l'oral).

Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations
(documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions comparables, etc.).

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Sélection d’un consultant individuel pour l’élaboration d’un Mécanisme de Gestion des
Plaintes (MGP) dans le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence pour le

Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF)
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4. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les pièces suivantes :

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources
animales et halieutiques (MARAH) ;

- Un curriculum vitae (CV) actualisé, daté et signé, avec mention d’au moins trois références professionnelles, et comportant les informa-
tions sur les formations académiques, expériences, compétences et capacités du Consultant démontrant qu’il est qualifié pour la mission ; 

- Les références des missions réalisées par les Consultants : Mission d’élaboration des instruments de sauvegardes environnementales et
sociales de projets financés par les Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque
islamique de développement) et Mission d’élaboration d’un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) dans le cadre de projets financés par les
Banques multilatérales de développement (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Banque islamique de développement). Les
Consultants doivent faire ressortir au moins pour chaque mission les informations minimums suivantes : (i) l’objet et le contenu de la mission, (ii)
le nom, l’adresse et les contacts du client, (iii) le pays de réalisation de la mission, (iv) l’année de réalisation y compris les dates de début et de
fin de la mission, (v) le montant du contrat et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;

- Les copies du diplôme, des attestations de travail, les attestations de bonne exécution de prestations/missions similaires accompagnées
des pages de garde et de signature des contrats exécutés, et attestant des qualifications, expériences et compétences du Consultant pour la mis-
sion.

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passation des
marchés pour les opérations financées par le Groupe de la Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015, disponible sur le site web
de la Banque à l’adresse : http://www.afdb.org.

6. La sélection sera conduite suivant la méthode de sélection de consultant individuel, notamment par la comparaison d’au moins 3 CV sur
la base d’une liste restreinte de consultants qualifiés établie à l’issue de l’avis à manifestation d’intérêts. La sélection sera effectuée en deux (2)
étapes :
- La phase d’établissement d’une liste restreinte d’au moins trois candidats qualifiés pour la mission, c’est à dire répondant aux exigences
minimum de diplôme et d’expériences requises dans les termes de référence de la mission ;
- La phase d’évaluation et de comparaison des CV des candidats de la liste restreinte afin de retenir le candidat le plus qualifié et le plus
apte pour la mission.

Le candidat le plus qualifié pour la mission est classé premier à l’issue de l’évaluation des CV et sera invité à soumettre une proposition financière
en vue de la négociation du contrat.

L’évaluation des CV des candidats retenus sur la liste restreinte sera effectuée sur la base des critères suivants :

NB : En cas de 1er ex-aequo, le candidat ayant réalisé le plus grand nombre de missions d’élaboration d’un MGP sera retenu et invité à négoci-
er le contrat.
7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires y compris les termes de référence de la mission à l'adresse
mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MARAH,
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée, 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso, Tél : (00226) 25 49 99 00 à 09, Poste
4019, e-mail : dmpmaah@gmail.com. Les heures d’ouverture et de fermeture sont les suivantes : du lundi au jeudi (07 heures 30 minutes 12
heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute à 16 heures 00 minute) et le vendredi (de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13
heures 30 minutes à 16 heures 30 minutes) (Temps Universel).

Prestations intellectuelles
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8. Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 26/03/2024 à 09 heures 00 minute TU.
et porter expressément la mention « Sélection d'un consultant individuel pour l’élaboration d’un Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP) dans
le cadre de la mise en œuvre du Projet d’Urgence pour le Renforcement de la Production Agricole au Burkina Faso (PURPA-BF) ».

À l'attention : Wendata Raoul KABORE, Directeur des Marchés Publics du MARAH
Direction des marchés publics du MARAH, Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée.

OUAGADOUGOU, BURKINA FASO
Tel : (00226) 00226) 25 49 99 00 à 09

E-mail : dmpmaah@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Wendata Raoul KABORE
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles



AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024 – 014M _MEEA/SG/DMP
Secteur : Eau et assainissement

Référence de l’Accord de financement : Don FAE
N°5600155005452

N° d’identification du Projet : SAP n° P-BF-E00-020

1. Le Gouvernement du Burkina Faso a obtenu un finance-
ment du Groupe de la Banque africaine de développement afin de
couvrir le coût du projet de promotion de l’hygiène, de l'eau potable,
de l'assainissement et de renforcement de la résilience de la popu-
lation à la COVID 19 et au changement climatique en milieu rural
dans huit provinces au Burkina Faso (PHEPA-8P); et a l’intention
d’utiliser une partie des sommes accordées pour financer le contrat
relatif à l’élaboration des études (APS, APD, EIES) en vue de la
réalisation de cinq (5) stations de traitement de boues de vidange
(STBV) et leurs modalités de mise en œuvre et de gestion dans les
Régions du Centre-Ouest et du Plateau Central.

2. Les services prévus au titre de ce contrat comprennent : (i)
la réalisation des études diagnostique et analyse du marché
(offre/demande) de la gestion des boues de vidange ; (ii) proposi-
tion des variantes de sites de dépotage contrôlés, (iii) l’élaboration
des études d’Avant-Projet Sommaire (APS), d’Avant-Projet Détaillé
(APD), et des études d’impacts environnemental et social assortie
d’un plan de gestion environnemental et social y compris
éventuellement le plan d’action de réinstallation (en cas de besoin)
et des Dossiers d’Appel à concurrence (DAC). 

La durée prévisionnelle des prestations est de six (06) mois.
. 
3. La Direction des marchés publics du ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA)
invite les Consultants à manifester leur intérêt en vue de fournir les
services décrits ci-dessus. Le consultant devra être une firme
régulièrement constituée et ayant au moins une expérience dans la
réalisation des études (APS, APD, EIES) de stations de traitement
de boues de vidange (STBV) prouvée par les pages de garde et de
signature des contrats et les attestations de bonne fin.

4. Les Consultants intéressés doivent produire les informa-
tions sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont quali-
fiés pour les prestations (documentation sur le consultant,
références de prestations similaires, expériences dans des mis-
sions comparables, etc.). Les Consultants peuvent se mettre en
association pour augmenter leurs chances de qualification.

5. Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter
les documents suivants :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le
Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement ;
- Une présentation du consultant (date de création, pays d’o-
rigine, situation géographique, domaine de compétences, organisa-
tion, etc…) accompagnée des preuves de son existence juridique
(statuts, registre de commerce) ;
- Les références des missions similaires réalisées par les
consultants : Etudes pour la réalisation de station de traitement de
boues de vidange (STBV). Les consultants doivent faire ressortir
pour chaque mission les informations suivantes : (i) l’objet et le con-
tenu de la mission, (ii) une description sommaire des prestations
réalisées et des résultats obtenus ; (iii) le nom, l’adresse et les con-
tacts du client ; (iv) l’année de réalisation y compris les dates de
début et fin de la mission, (v) le montant du contrat ; (vi) la liste des

experts-clés ayant réalisés la mission ; et (vii) toute autre informa-
tion jugée pertinente sur la mission réalisée.

- Les attestations de bonne exécution ou les certificats de
bonne fin attestant la bonne exécution des prestations accompag-
nées des pages de garde et de signature des contrats.

6. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte
et la procédure de sélection seront conformes au Cadre de passa-
tion des marchés pour les opérations financées par le Groupe de la
Banque africaine de développement, édition d’octobre 2015,
disponible sur le site web de la Banque à l’adresse
http://www.afdb.org. 

7. La méthode de sélection pour ce contrat sera la sélection
fondée sur la qualité et le coût (SFQC) telle que décrite dans le
Manuel des opérations de passation des marchés de la Banque.

8. La liste restreinte des consultants qualifiés pour la mission
sera établie sur la base du nombre de missions similaires réalisées
: Etudes (APS, APD, EIES) de stations de traitement de boues de
vidange (STBV). Il est à noter que l’intérêt manifesté par une firme
n’implique aucune obligation de la part du Projet de l’inclure dans
la liste restreinte.

9. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-dessous aux
heures d’ouverture de bureaux, tous les jours ouvrables de
08h00mn à 15h00mn (heure locale) aux adresses ci-dessous : 

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics / Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement sis à Ouaga 2000
03 BP. 7010 - Ouagadougou 03
Tél.: 25 49 99 22 ; Email : dmpmeeea@gmail.com

10. Les expressions d'intérêt rédigées en langue française en
quatre (4) exemplaires (un original + 3 copies) et scannées dans
une clé USB en version non modifiable, devront être déposées ou
envoyées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le mardi
26 mars 2024 à 09 heures 00 (TU) et porter expressément la men-
tion : 
« Manifestation d’intérêt pour l’élaboration des études (APS, APD,
EIES) en vue de la réalisation de cinq (5) stations de traitement de
boues de vidange (STBV) et leurs modalités de mise en œuvre et
de gestion dans la région du Centre-Ouest et du Plateau Central»,
avec l’avertissement « A NE PAS OUVRIR AVANT LA SEANCE
D’OUVERTURE DES PLIS ».

Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de
l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement 
À l'attention de : « Monsieur le Directeur des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement »
03 BP 7010 Ouagadougou 03 / BURKINA FASO
Tél. : (+226) 25 49 99 22,
Email : dmpmeeea@gmail.com

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM

André HIEN
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSMENT

ELABORATION DES ETUDES (APS, APD, EIES) POUR LA REALISATION DE CINQ (5) STATIONS DE
TRAITEMENT DE BOUES DE VIDANGE (STBV) ET LEURS MODALITES DE MISE EN ŒUVRE ET DE

GESTION DANS LA REGION DU CENTRE-OUEST ET DU PLATEAU CENTRAL
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Avis de demande de prix 
N° 2024-03/RBMH/CR/SG/PRM

Financement : Budget Conseil Régional, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun.

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition
et installation de matériel et outillage médical au profit du Conseil
Régional de la Boucle du Mouhoun d’un montant prévisionnel de quar-
ante-six millions deux cent quarante un mille sept cent soixante-dix-
sept (46 241 777)F CFA tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés d’un agrément de type A3 et B3
à la fois, du ministère de la santé pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :
- Lot unique : Acquisition et installation de matériel et outillage
médical au profit du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général du conseil régional, Tel : 20 52
11 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du
conseil régional, Tel : 20 52 11 24et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) FCA auprès de la
Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million trois cent
mille (1 300 000) F FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le le
jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 39 à 43
* Marchés de Travaux P. 44 à 49

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 50 à 88

Acquisition et installation de matériel et outillage médical 
au profit du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN
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Acquisition et livraison sur sites de vivres (huile
végétale enrichie en vitamine A de 20 litres)

pour cantines scolaires du primaire au profit de
la Commune de Andemtenga

Acquisition et livraison sur sites de vivres
(Haricot et Riz) pour cantines scolaires du 

primaire au profit de la Commune de
Andemtenga

REGION DU CENTRE-EST REGION DU CENTRE-EST

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-001/CADM/SG/SMP du 20 /02/ 2024

Financement : Budget communal/Ressource transférée
MENAPLN/Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Andemtenga.

1. La Mairie de Andemtenga lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition et livraison sur sites de vivres (huile végé-
tale enrichie en vitamine A de 20 litres) pour cantines scolaires du
primaire au profit de la Commune de Andemtenga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
L’acquisition se compose en lot unique : Acquisition et livraison sur
sites de vivres (huile végétale enrichie en vitamine A de 20 litres)
pour cantines scolaires du primaire au profit de la Commune de
Andemtenga.

NB : l’enveloppe financière prévisionnelle disponible est
de dix millions sept cent huit mille sept cent quarante-deux (10 708
742) FCFA.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, Tél : 70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à au Secrétariat de la
Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20.000) F CFA auprès de la perception de Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Trois cent
mille (300 000) FCFA devra parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : Secrétariat du Secrétaire Général de la commune de
Andemtenga, au plus tard le le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00
précises T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BELEMGNEGRE Alphonse
Assistant des services financiers

Avis de demande de prix 
N° 2024-002/CADM/SG/SMP du 20 /02/ 2024

Financement : Budget communal/Ressource transférée
MENAPLN/Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la commune de
Andemtenga.

1. La Mairie de Andemtenga lance une demande de prix ayant
pour objet l’acquisition et livraison sur sites de vivres (Haricot et Riz)
pour cantines scolaires du primaire au profit de la Commune de
Andemtenga.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
L’acquisition se compose en lot unique : Acquisition et livraison sur sites
de vivres (Haricot et Riz) pour cantines scolaires du primaire au profit
de la Commune de Andemtenga.

NB : l’enveloppe financière prévisionnelle disponible est
de Cinquante-deux millions deux cent quatre-vingt-trois mille huit
cent cinquante-huit (52 283 858) FCFA.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq
(45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés, Tél : 70 51 21 02.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Mairie et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50.000) F CFA auprès de la perception de
Pouytenga.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million
cinq cent mille (1 500 000) FCFA devra parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : Secrétariat du Secrétaire Général de la commune
de Andemtenga, au plus tard le le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00
précises T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

BELEMGNEGRE Alphonse
Assistant des services financiers
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Avis de demande de prix  
N°2024-03/CO/M/DCP 

Financement : Budget communal 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de
Ouagadougou.

1. La Commune de Ouagadougou dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’entretien des aménagements paysagers et l’élagage d’arbres dans la Ville de
Ouagadougou tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les prestations sont constituées deux (02) lots :

- Lot 1 : Élagage d’arbre dans la ville de Ouagadougou (prévision budgétaire : 19 000 000 F CFA TTC);
- Lot 2 : entretien des aménagements paysagers de la ville de Ouagadougou (prévision budgétaire : 55 000 000 F CFA TTC)

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction de la Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement
N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest), Tel : 00 226 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à
50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA.

pour le lot 1 et trente mille (30 000) Francs pour le lot 2 CFA auprès du du Receveur Municipal à la Trésorerie Régionale du Centre, sise
à l’Arrondissement N°1, secteur 2, Rue de l’Hôtel de Ville. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 1 et un million six cent mille (1
600 000) F CFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction de la Commande publique de la Commune
de Ouagadougou sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya (Côté ouest),
avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE

Entretien des aménagements paysagers et l’élagage d’arbres 
dans la Ville de Ouagadougou
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Acquisition et livraison sur site de vivres 
pour cantine scolaire et d’huile alimentaire 

au profit des écoles de la CEB de la 
Commune de Zawara

Acquisition d’équipements hospitaliers 
au profit du CHR de Fada N’Gourma

REGION DU CENTRE-OUEST
CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE FADA

N’GOURMA

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix   
N°2024-01/ RCOS /PSNG / CZWR/PRM DU 20 février 2024

Financement : Ressources transférées de l’Etat, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics, gestion 2024, de la Commune de Zawara.

1. La Commune de Zawara dont l’identification complète est pré-
cisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et livraison sur site de
vivres pour cantine scolaire et d’huile alimentaire au profit des écoles de
la CEB de la Commune de Zawara tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
Lot 1 : Acquisition et livraison sur site de vivres pour cantines scolaire au

profit des écoles de la CEB de la Commune de Zawara.
Lot 2 : Acquisition et livraison sur site d’huile alimentaire au profit des

écoles de la CEB de la Commune de Zawara.
Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble
des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45)
jours pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Commune
de Zawara, tous les jours ouvrables de service ou en appelant au 76-89-
11-26.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne
Responsable des Marchés de la Commune de Zawara et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour le lot 1 et dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 auprès du
Receveur Municipal de Zawara (perception de Pouni). En cas d’envoi par
la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : - Lot 1 :   Cinq cent
mille (500 000) francs CFA ; - Lot 2 :   Cent mille (100 000) francs CFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : au bureau de la
Personne responsable des Marchés, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09
heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
NB : Les montants prévisionnels en TTC   lot 1 : 19 862 315 F, lot 2 :
4 068 185 F

La Personne Responsable des Marchés

Abdou SANGO
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix 
N° 2024-005/MSHP/SG/CHR-FG/DG/PRM du 26 Février 2024

Financement : BUDGET DU CHR-FG EXERCICE  2024
Enveloppe financière : 20 000 000 HTVA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier
régional de Fada N’gourma.

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identifi-
cation complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition
d’équipements hospitaliers au profit du CHR de Fada N’Gourma tel que
décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les prestations sont en lot unique : Acquisition
d’équipements hospitaliers au profit du CHR-FG

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour le lot unique
ne saurait excéder quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande au secrétariat de la Direction Générale
du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30
à 16h30.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille
(30.000) francs FCFA à l’Agence Comptable (AC) du CHR de Fada.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de Six cent
mille (600 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse
à la Direction générale du CHR de Fada N’Gourma avant le jeudi 21
mars 2024 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé
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Acquisition de fournitures scolaires 
au profit de la CEB de la commune de Pô

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale
du primaire et de vivres du préscolaire pour la
cantine scolaire 2024-2025 au profit de la CEB

de la commune de Pô

REGION DU CENTRE SUD REGION DU CENTRE SUD

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
N° 2024-001/RCSD/PNHR/CPO/M/PRM du 15/02/2024   

Financement : Budget communal (Transferts MENAPLN), 
gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Pô.

1. la commune de Pô dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires
au profit de la CEB de la commune de Pô tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique réparti comme suit :
-Lot unique :   Acquisition de fournitures scolaires au profit de la CEB de
la Commune de Pô (budget prévisionnel : 11 494 414 FCFA TTC).

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie de Pô auprès de la per-
sonne responsable des marchés ou en appelant au 78 11 39 74. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix auprès de la personne
responsable des marchés de la Mairie de Pô, et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.

6 . Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille
(300 000) F CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises à
l’adresse au Secrétariat général de la Mairie de Pô, tél : 78 11 39 74, au
plus tard le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date lim-
ite de remise des offres.   

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

ZONGO T. Boukari 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Avis de demande de prix 
N°2024-002/RCSD/PNHR/CPO/PRM

Financement : Budget communal (transfert MENAPLN) ; 
gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la Mairie de Pô.

1. La Mairie de Pô lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition et la livraison sur sites d’huile végétale du primaire et de
vivres du préscolaire pour la cantine scolaire au profit de la CEB de la
commune de Pô ; tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix (Budget prévisionnel : 14 289 226 FCFA TTC).

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique réparti comme suit :
Lot unique : Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale du primaire
et de vivres du préscolaire pour la cantine scolaire au profit de la CEB
de la commune de Pô.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés, à la Mairie de Pô.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pô, dans
le bureau de la Personne Responsable des Marchés et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20 000)
francs à la Trésorerie Principale de Pô. La méthode de paiement sera
par versement en espèce contre quittance. 

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de ; lot unique :
quatre cent mille (400 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à
l’adresse au Secrétariat de la Mairie au plus tard le jeudi 21 mars 2024
à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

ZONGO T. Boukari 
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire
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Avis de demande de prix 
N° :2024-02/RBMH/CR/SG/PRM

Financement : Budget Conseil Régional, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, du Conseil Régional de la
Boucle du Mouhoun

1. Le Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’électrification
solaire (installation de lampadaire solaire à une tête) dans la ville de Nouna au profit du Conseil Régionale de la Boucle du Mouhoun d’un coût
prévisionnel de quarante millions (40 000 000) F CFA. Les travaux seront financés sur Budget Conseil Régional, Gestion 2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : deux mois soit 60 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat général du conseil régional sur la route de Bobo Dioulasso, Tel : 20 52 11 24/63738921.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général du
conseil régional sur la route de Bobo Dioulasso, Tel : 20 52 11 24. et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) FCFA par lot auprès de la Trésorerie Régionale de la Boucle du Mouhoun. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un millions deux cent mille (1 200 000) FCFA par devront parvenir ou être remises à l’adresse
du secrétariat du Conseil Régional de la Boucle du Mouhoun, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Signature du Président de la Commission d’attribution des marchés

Laodou Claude Arnaud GOLANE

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux d’électrification solaire (acquisition et installation de lampadaire solaire à une
tête) dans la ville de Nouna au profit du Conseil Régionale de la Boucle du Mouhoun
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Avis de demande de Prix
N°2024/__0004__ /MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’état, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la Direction Régionale de l’Eau et
de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH) ;

1. Le Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM)
sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de réalisation de six
(06) forages positifs équipés de PMH et de deux (02) forages à gros débit dans la région de la Boucle du Mouhoun.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agréments techniques de catégorie
Fn1 et Fa1 au moins pour le lot1 et Fn1 pour le lot2) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.

3. Les travaux sont constitués en deux (02) lots comme suit :
- Lot1 : Travaux de réalisation de six (06) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun pour

un montant prévisionnel de quarante un millions quatre cents (41 400 000) FCFA ;
- Lot2 : Travaux de réalisation deux (2) forages à gros débit dans la région de la Boucle du Mouhoun pour un montant prévisionnel de seize mil-

lions (16 000 000) FCFA

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (3) mois.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH), BP 81, Dédougou, Tel : 20
52 01 14/71, e-mail : dreabmh@gmail.com.

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun moyennant le paiement d’un montant non remboursable au trésor public de Dédougou de
cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 2.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir
ou être remises à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun, au plus trad le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures
00.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Un million (1 000 000) FCFA pour le lot 1;
- quatre cent mille (400 000) FCFA pour le lot 2

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du Gouvernorat
de Dédougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le
Candidat.

10. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

11. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent
dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation de six (06) forages positifs équipés de pompes à
motricité humaine et de deux (2) forages à gros débit 

dans la Région de la Boucle du Mouhoun.
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Avis de la demande de prix 
N°2024-02/CRP/SG/PRM du 22/02/2024

Financement : Budget communal gestion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune rurale de
Pabré.

1. Le président de la commission d’attribution des marchés de la commune rurale de Pabré lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés : Agrément technique « B » pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en trois (03) lot comme suit : 
- Réhabilitation du premier bâtiment administratif suite à un incendie (lot1) ; 
- Construction de deux (02) logements d’infirmiers, deux (02) cuisines et deux (02) latrines au CSPS de Bendatoega (lot2) ;
- Réhabilitation d’infrastructure scolaires au lycée municipal de Pabré (lot3) ;
Le montant prévisionnel de cette acquisition, toutes taxes comprises est de : 

- Réhabilitation du premier bâtiment administratif suite à un incendie (lot1) Vingt-cinq millions deux cent mille (25 200 000) FCFA ;
- Construction de deux (02) logements, deux (02) cuisines et deux (02) latrines d’infirmiers au CSPS de Bendatoega (lot2) trente-six mil-
lions deux cent cinquante mille (36 250 000) FCFA ;
- Réhabilitation d’infrastructure scolaires au lycée municipal de Pabré (lot3) quinze millions huit cent soixante-onze mille cent quatre-
vingt-douze (15 871 192) FCFA ;

3.  Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours pour chacun des lots.

4.  Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne respon-
sable des Marchés Tél. : 
78 01 33 71, moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot1 ; le lot2 et trente mille
(30 000) francs CFA pour le lot3 auprès de la régie des recettes de la mairie de Pabré. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot1 ; un million         (1 000 000) francs
CFA pour le lot2 et quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA pour le lot3 devront parvenir ou être remises sous pli fermé au bureau
de la Personne responsable des Marchés Tél. : 78 01 33 71, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Nouhoun NIGNAN

Travaux

REGION DU CENTRE

Construction de logements et des travaux de réhabilitation d’infrastructures au  
profit de la commune de rurale de Pabré
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Ttravaux de réalisation de six (6) forages posi-
tifs dans les communes rurales de TANGHIN-
DASSOURI, KOMSILGA et de SAABA dans la

Région du Centre. (Trois (03)Lots).

Travaux de réalisation d’une (01) mini Adduction
d’Eau Potable (AEP) dans le village de Donfara,

au profit de la commune de Péni 

REGION DU CENTRE REGION DES HAUTS-BASSINS

Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N°2024-04/RCEN/CR/SG/PRM DU 15/02/2024 pour 

Montant prévisionnel : pour chaque lot :11 400 000 FCFA TTC.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passa-
tion des marchés publics gestion 2024, du Conseil régional du Centre. 

2. Le Président de la délégation de la région du Centre dont l’identifica-
tion complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation
des travaux tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales ayant un agrément Fn de catégorie 1 pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en
trois (03) lots répartis comme suit :
Lot 1 Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dans la com-
mune rurale de Tanghin Dassouri, dans la région du centre.
Lot 2 Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dans la com-
mune rurale de KOMSILGA dans la région du centre.
Lot 3 Travaux de réalisation de deux (02) forages positifs dans la com-
mune rurale de SAABA dans la région du centre

4. Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot

5. . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  60 jours pour
chaque lot;

6. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du secrétariat courrier arrivée du
Conseil Régional du Centre à Ouagadougou, sis à Ouaga 2000.Tout
Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu com-
plet du dossier de demande de prix auprès de la personne responsable
des marchés (70700735) sis au premier étage, aile droite et dernier
bureau à gauche du Conseil Régional du Centre à Ouagadougou, sis à
Ouaga2000, et moyennant paiement d’un montant non remboursable
trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale du Centre.

7. Les offres présentées en un original et deux 02 copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent quar-
ante mille (340 000) FCFA pour chaque lot, devront parvenir ou être
remises à l’adresse la personne responsable des marchés, avant le
21/03/2024 à 09 heures 00 minute TU.L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable du non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Personne Responsable des Marchés Publics
Le Président de la commission régionale d’attribution des

marchés

Lare RAMDE

Avis de demande de prix 
N° 2023—001/RHBS/PHUE/CPNI/PRM

Financement :  Budget communal (Ressources Transférées /
MEEA) 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2024, de la Commune de Péni.

1. La Mairie de Péni lance une demande de prix ayant pour objet
la réalisation des travaux d’une mini Adduction d’Eau Potable (AEP)
neuve dans le village de Donfara, au profit de la commune de Péni tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés et ayant un agrément U2 mini-
mum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou
de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont composés d’un lot unique avec comme budget prévi-
sionnel Trente-sept millions quatre cent mille (37 400 000) F CFA TTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Mairie chez GUEMBRE Adama
au 68 68 83 83.   

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Mairie de Péni moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) francs CFA à la régie de recette de Péni. En
cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000
000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Mairie
Péni, avant le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

La Personne Responsable des  Marchés

Adama GUEMBRE
Secrétaire Administratif



Construction de trois (03) salles de classe
+bureau+ magasin (électrifiés) + latrines à trois
(03) postes à Rapadama V3 dans la commune de

Mogtédo

Travaux de réalisation d'une mini AEP à
Kobogo dans la commune de Bondigui

REGION DU PLATEAU CENTRAL REGION DU SUD - OUEST

Travaux

Avis de demande de demande de prix 
N°2024-04/PGNZ/CMGT/M/PRM du 22 janvier 2024. 

Financement : transfert MNAPLN gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Mogtédo.
1. La commune de Mogtédo lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1 au min-
imum et l’agrément Lp pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique comme suit : Construction de trois (03)
salles de classe +bureau+ magasin (électrifiés) + latrines à trois (03)
postes 

à Rapadama V3 dans la commune de Mogtédo.  
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours 
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne responsable des
marchés de Mogtédo Tel : 78935583

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la person-
ne responsable des marchés de Mogtédo et moyennant paiement d’un
montant non remboursable cinquante mille (50 000) CFA à la percep-
tion de Mogtédo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courri-
er, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de
la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million trois cent
mille (1 300 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse au
bureau de la personne responsable des marchés de Mogtédo tel
78935583 le jeudi 21 mars 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.
7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Enveloppe prévisionnelle : 44 687 715 FCFA TTC

La Personne Responsable des Marchés, 

Président de la Commission d’attribution des marchés

Bélie NEYA
Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix
N° :2024-02/RSUO/PBGB/CBDG du 20 février 2024

Financement : Budget communal/ Fonds transférés MEEA, ges-
tion 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, gestion 2024 de la commune de Bondigui.

La commune de Bondigui lance une demande de prix ayant
pour objet les travaux de réalisation d'une mini AEP à Kobogo dans la
commune de Bondigui. 
Ces travaux seront financés sur les ressources du Budget
communal/Fonds transférés MEEA, gestion 2024. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales ayant un agrément technique de
Catégorie U1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique : travaux de réalisation d'une mini AEP à
Kobogo dans la commune de Bondigui.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la mairie de
Bondigui ou appeler au 68 10 39 96 / 70 76 40 95.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la mairie de Bondigui
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50.000) francs CFA à la Trésorerie Principale de la Bougouriba
/Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent
cinquante mille (950 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises
au Sécretariat Général de la mairie de Bondigui avant le jeudi 21 mars
2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le montant prévisionnel des travaux est de : 37 400 000 francs CFA
TTC.

Le Président de la Commission Communale

d’Attribution des Marchés

ZONGO M. Fabrice Didace
Secrétaire Administratif
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Avis de demande de prix
N° 2024-02/RSUO/PBGB/CILNR du 10 février 2024

Financement : Budget communal/Transfert santé, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Iolonioro.
La commune de Iolonioro lance une demande de prix ayant pour objet : Travaux de construction d’une Maternité, d’un dispensaire et d’un dépôt
MEG à Gbingué dans la commune de Iolonioro. 
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ayant un agrément technique B1 minimum pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les travaux se décomposent en trois
lots :
- lot 1 : Travaux de construction d'une Maternité;
- lot 2 : Travaux de construction d'un dispensaire;
- lot 3 : Travaux de construction d’un dépôt MEG.
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour l’ensemble des lots, ils
devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de la mairie de Iolonioro ou appeler au 63 06 74 14/ 76 54 31 41.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Iolonioro et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA pour les Lot 1 et lot 2 et trente mille (30 000) francs CFA
pour le lot 3 à la Trésorerie Principale de Diébougou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA pour le lot 1, sept cent mille (700.000) francs CFA
pour le lot 2 et deux cent mille (200 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à la mairie de Iolonioro avant le jeudi 21 mars
2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.
Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise de remise
des offres.
Les enveloppes prévisionnelles sont :
- Lot 1 : vingt-cinq millions cent quatre-vingt-seize mille cent dix-huit (25 196 118) francs CFA TTC ;
- Lot 2 : vingt-trois millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille cinq cent quatre-vingt-dix (23 595 590) francs CFA TTC;
- Lot 3 : sept millions trois cent vingt-sept mille trois cent quatre-vingt-un (7 327 381) francs CFA TTC.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Joël P.P.S COMPAORE

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales

Travaux

REGION DU SUD - OUEST

Travaux de construction d’une Maternité, d’un dispensaire et d’un dépôt MEG à Gbingué
dans la commune de Iolonioro
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MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-01/MENAPLN/RBHN/DREPPNF-BHN/DPEPPNF-SUR

Dans le cadre de l’exécution du budget, (Etat et CAST-FSDEB) exercice 2024, la Direction Provinciale de l’Éducation Préscolaire, Primaire et Non
Formelle (DPEPPNF) de la SOUROU voudrait constituer un panier de prestataires. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt relatif
au recrutement de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations. 

1. Financement :
Le financement des prestations est assuré par le budget de l’Etat d’une part et d’autre part CAST-FSDEB exercice 2024.

2. Participation à la concurrence
La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations :
La nature des prestations est composée comme suit :
- Diverses fournitures,
- Mobilier de bureau, matériels de bureau et de logement, 
- Matériels et produits informatiques,
- Entretien et maintenance de de véhicule à deux (02) roues,
- Entretien et maintenance de véhicule à quatre (04) roues,
- Entretien et maintenance de bâtiments administratifs,
- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri informatiques
- Restauration
- Location
- Prestation divers

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt :
Les soumissionnaires intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit notam-
ment :
- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- Une présentation complète de l’entreprise, du domaine d’activité ; et de l’adresse complète ;
- Une attestation d’inscription au RCCM ;
N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis  
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française, en  deux (2) exemplaires  dont un (1) original obligatoire et une (01 ) copie) devront
être déposées sous plis fermé à la DPEPPNF SOUROU, avec la mention «  manifestation d’intérêt relative au recrutement de prestataires en vue
demandes de cotations au profit de la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) de la SOUROU au
plus tard le 18 mars 2024 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister .En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être
responsable de la non  réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du service de Gestion des Ressources Financières et Matérielles (SGRFM)
au 71 85 89 02 / 76 02 84 87

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

NB : Il faut signaler que la province du Sourou est sous blocus terroriste et pour y accéder il faut nécessairement suivre un convoi militaire.  

Le Directeur Provincial

H.Benjamin KAHO
Chevalier de l’Ordre National

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Recrutement de prestataires en vue de demandes cotations au profit de la Direction
Provinciale de l’Éducation Préscolaire, Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) 

de la SOUROU au titre de 2024.
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2024-02/UDDG/P/SG/PRM

Réalisation des études architecturales et techniques pour la construction d’une cité universitaire au profit de l’Université de Dédougou

Intitulé sommaire des Prestations :
Recrutement d’un consultant pour la réalisation des études architecturales et techniques pour la construction d’une cité universitaire 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de l’Université de Dédougou,
exercice 2024. 

2. Les services comprennent les tâches spécifiques suivantes :
- élaboration des études préliminaires ;
- élaboration de l’Avant-Projet Sommaire ;
- élaboration de l’Avant-Projet détaillé et du dossier d’appel d’offres (DAO).

Le délai requis pour l’exécution de ces différentes taches est de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de notification de l’ordre de service.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le dossier de manifestation d'intérêt se compose comme suit :
• Une lettre de manifestations d’intérêt ;
• La note de présentation du bureau d'études faisant ressortir les éléments ci-après : le nom du bureau, le nom du directeur, l’adresse complète
(domiciliation, boite postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville et l'adresse e-mail), ses domaines de compétences ainsi que son statut juridique
(joindre le registre de commerce et du crédit mobilier),
• Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission (brochures, disponibilité des connaissances nécessaires parmi le personnel etc.).

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des
critères ci-après :
- la nature des activités du candidat (10 pts) ;
- le nombre d’années d’expérience du candidat (10 pts)
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (40 pts)
- l’organisation technique et managériale du cabinet (5 pts)
- la qualification du nombre de personnels proposé (30 pts)
- la qualité de la proposition  (5pts)
Le score minimum requis est de 75 points.

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 50 pages. 

6. Les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront retenus. Seuls ces derniers seront invités à remettre une proposition technique et
financière pour la suite de la procédure.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au bureau de la Personne
responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau N°1 de l’Université de Dédougou située entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la
boucle du Mouhoun et aux heures suivantes : du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au bureaux de la Personne responsable des marchés au bâtiment administratif B, bureau N°1
de l’Université de Dédougou situé entre l’hôtel bon séjour et le conseil régional de la boucle du Mouhoun au plus tard le 18/03/2024 à 09 heures 00
minute TU.

Président de la Commission d’attribution des marchés

SOMBIE Mohamed
Chevalier de l’Ordre de mérite Burkinabè

Prestations intellectuelles

UNIVERSITE DE DEDOUGOU

Réalisation des études architecturales et techniques pour la construction d’une cité uni-
versitaire au profit de l’Université de Dédougou



Avis à manifestation d’intérêt 
No 2024-34/RCES/DRSAHRNGF/DPSAHRNGF-KPL du 28 février 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2024, la Direction Provinciale de la Solidarité,
de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Koulpélogo souhaite recevoir des candidatures pour
la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de deman-
des de cotations dans les domaines ci-après :

Numéro du lot Domaines
Lot 1 Fournitures de bureau
Lot 2 Fourniture de produits informatiques et péri-informatiques 
Lot 3 Entretien des véhicules à deux roue
Lot 4 Entretien pour information et péri- informatique
Lot 5 Réfection du circuit électrique

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration publique. La Direction
Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Koulpélogo rappelle aux
prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité. Le dossier com-
posé de : 

1. Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le Directeur Provincial de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la
Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille, indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat;

2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise;

4. Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;

5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier;

6. Les preuves des expériences ou de réalisations.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermés avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêts no 2024-34/RCES/DRSAHRNGF/DPSAHRNGF-KPL du 28 février 2024 pour la constitution
d’une base de données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au bureau du Gestionnaire de la
DPSAHRNGF-Koulpélogo sis à la DRSAHRNGF-CES, BP 112; Tél : 74 25 89 24/73 55 12 15, au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 16
heures 00.

Le Président de la Commission

d’Attribution des Marchés

BONKO Samuel

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST  

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA
DIRECTION PROVINCIALE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA 

RECONCILIATION  NATIONALE, DU GENRE ET DE LA FAMILLE 2024 
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Avis de manifestation d’intérêt
N°2024-01/RCES/PKPL/C.SDG/M du 26 février 2024

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) 2024, la commune de Soudougui lance un appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024

L’objectif global de cet appel à manifestation est de disposer d’une base de fournisseurs/prestataires/consultants que la commune de
Soudougui pourra contacter dans le cadre de consultation restreinte pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et
pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.
Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
les domaines ci-après

Nombre de lot Domaine Agrément technique   
Lot 1 Produits alimentaires
Lot 2 Fournitures de bureau, Consommables informatiques, 

fournitures spécifiques  des écoles
Lot 3 Matériels et fournitures scolaires
Lot 4 Matériels et mobiliers de bureau
Lot 5 Matériels et outillages médical
Lot 6 Matériels de transport de service
Lot 7 Impression de valeurs inactives 
Lot 8 Produit d’entretien ménager 
Lot 9 Autres sources d’énergies
Lot 10 Matériels médicotechniques et fournitures spécifiques  des CSPS
Lot 11 Entretien et réparation de matériels de transports
Lot 12 Travaux de réalisation de forages 
Lot 13 Autres ouvrages
Lot 14 Consultation de consultant (suivi contrôle des travaux de bâtiments et forages)

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’in-
térêt en vue de constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de la commune de Soudougui ». Les offres
devront comporter les informations et les pièces ci-après concernant le soumissionnaire.

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt, 
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce 
- Une attestation de situation fiscale
- Un certificat de non faillite
- L’agrément technique dans le domaine s’il Ya lieu
- Un contact téléphonique permanent (précisé votre situation géographique)
- Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant unique (IFU)

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la commune de Soudougui sont invités à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés (PRM) de
la commune de Soudougui. Tel : 73 37 64 12
Les manifestations d’intérêts doivent être déposées au bureau de la personne responsable des marchés publics (PRM) au plus tard le

lundi 18 mars 2024 à 16 h 00 minute. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaines en se basant sue le
domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.
La commune de Soudougui se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues.

Personne responsable des marchés 

Bouraima KAFADNAM

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST 

Constitution de répertoires des Fournisseurs et prestataires au tire de l’année 2024 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024_001/MSHP/RCN/DRSHP-CN/DS-KONGOUSSI

Financement : Budget de l’Etat, exercice 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2024 le District Sanitaire de Kongoussi
lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le District Sanitaire de Kongoussi pourra contacter de façon rotative dans le cadre des demandes de cota-
tion pour la réalisation des travaux ; l’acquisition de fournitures et équipements et les prestations de service.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

I- Fournitures et équipements

1 Acquisition de fournitures de bureau
2 Acquisition de produits et matériels de protection
3 Acquisition de produits pour informatiques et péri-informatiques
4 Acquisition de produits d’entretien
5 Acquisition de divers imprimés administratifs
6 Acquisition de matériels médicotechniques
7 Acquisition de vivres au profit des malades du district sanitaire

II- Services courants et autres prestations 
1 Entretien et maintenance des véhicules à 4 roues
2 Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique
3 Entretien des bâtiments intérieur et extérieur
4 Entretien et maintenance des climatiseurs
5 Entretien et maintenance des photocopieurs
6 Prestation de gardiennage des locaux au profit du district sanitaire
7 Prestation de nettoyage des bâtiments au profit du district sanitaire

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2023 du District
Sanitaire de Kongoussi » tous les jours ouvrables de 7h 30mn à 12h 30mn et de 13h 00mn à 16h 00mn.

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique fonctionnel ;
 Les preuves des expériences.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Responsable Administratif et Financier au
District Sanitaire de Kongoussi. Téléphone : 71-24-64-08/07-16-43-43

7. Les offres devront être libellées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés au Bureau Administratif et Financier du District Sanitaire de Kongoussi au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 minute
précises.

8. Le service administratif et financier du District Sanitaire de Kongoussi se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque
offre reçue. 

Le Responsable Administratif et financier

Alain OUOBA /-
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MSAHRNGF/RCNR/DRCN/DPBM du 28 février 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) gestion 2024, la Direction Provinciale de la
Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille du Bam (DPSAHRNGF/Bam) lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la Direction pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et serv-
ices.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements
1. Fournitures de matériels de bureau ;
2. Produits d’entretiens ;
3. Consommables informatiques ;
4. Matériels spécifiques et péri-informatiques ;
5. Pièces de rechange moto.

Prestations de service
1- Prestation de pause-café et déjeuner ;
2- Entretien de tout matériel et mobilier de bureau ;
3- Réfection circuits eau-électricité ;
4- Entretien et maintenance de véhicule à 4 roues

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la DPSAHRNGF/Bam.
Contacts : 76 24 24 36/70 05 72 96 tous les jours ouvrables  aux heures suivantes : 7h30 mn à 12h30 mn TU  et de 13h 00 mn à 16 h
00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au Secrétariat de la Direction au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 9h00 mn.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9. La DPSAHRNGF/Bam se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Moïse BADO
nspecteur d’Education Spécialisée

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation

Nationale, du Genre et de la Famille du Bam

N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 55



Avis d’appel à manifestation d’intérêt                                                                            
N°2024-001/MSJE/RCNR/DRJFPE/DPJFPE-BAM

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale de la
Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi du Bam (DPJFPE-Bam) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la
constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DPJFPE pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et servic-
es.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Matières, Matériels et Fournitures 
1. Acquisition de fournitures de bureau 

Prestations de service
1. Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation.

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
 Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
 Le domaine principal des activités ;
 Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
 L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
 Un contact téléphonique permanent.

N.B : Toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DPJFPE sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Directeur Provincial en charge de la
jeunesse du Bam.  Contacts : 70 14 52 85/76 77 64 33, tous les jours ouvrables aux heures suivantes : 7h30 mn à 12h30 mn  TU et de
13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à la Direction Provinciale en charge de la jeunesse du Bam au plus tard le
lundi 18 mars 2024 à 9h00 mn. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine
d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPJFPE/Bam se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Sékou SABO
Conseiller en Emploi et en Formation Professionnelle

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-NORD

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations au pro-
fit de la Direction Provinciale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de

l’Emploi du Bam

N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso56



MANIFESTATION D’INTERET 
n°2024-002 MENAPLN/SG/DREPS-CN/DPEPS-SNM

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, la présidente de la commission d’attribution des marchés de la Direction
Provinciale des Enseignements Post-Primaire et Secondaire du Sanmatenga voudrait constituer un panier de prestataires pour diverses
acquisitions et prestations. Elle lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 
Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence  
La participation à la concurrence est ouverte à toute personne physique ou morale pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations 
La nature des prestations est composée comme suit :
• Lot 1 : abonnement ADSL;
• Lot 2 : entretien de bâtiments (agrément B).

4. Composition du dossier 
Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : 
• Une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine;
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres
Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux  exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01)  copie
devront  être  déposés  sous plis fermé  avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires
en vue de demandes de cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de Direction Provinciale des Enseignements Post-
Primaire et Secondaire du Sanmatenga» au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heure 00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immé-
diatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, le prési-
dent de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 75 13 95 60
/ 73 29 94 51 / 70 98 18 44 / 76 74 98 21 de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

Abdoul-Kader COMPAORE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes de cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la Direction Provinciale des Enseignements Post-

Primaire et Secondaire du Sanmatenga
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MANIFESTATION D’INTERET
N°2024/01/MSAHRNGF /RCN/DR-CN

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat exercice 2024, le président de la commission d’attribution des marchés de la Direction
Régionale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Centre – Nord voudrait
constituer un panier de prestataires pour diverses acquisitions et prestations. Il lance pour se faire un avis de manifestation d’intérêt dont
la consistance en donnée ci-dessous. 

1. Financement : 

Le financement des prestations est assuré par : Budget de l’Etat et divers fonds et financements, exercice 2024.

2. Participation à la concurrence 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle   vis-à-vis de l’administration.

3. Description des prestations  

La nature des prestations est composée comme suit :
• Lot 1 : Acquisition, matières, matériels, produits alimentaires et de fournitures diverses.
• Lot 2 : Acquisition, entretien et maintenance matériel et consommable informatiques de (Agrément A).
• Lot 3 : Entretien et réparation de véhicule à 04 roues (agrément).
• Lot 4 : Entretien et réparation de véhicule à 02 roues.

4. Composition du dossier 

Les candidats intéressés doivent répondre aux critères suivants : une lettre de manifestation d’intérêt ;
• Être légalement constitué ;
• Être du domaine
• Disposer le cas échéant d’un agrément. 

N.B : toute fausse déclaration ou information incomplète entrainera le rejet de l’offre.

5. Dépôt et ouverture des offres

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française en deux exemplaires dont un (01) original obligatoire et une  (01)  copies
devront être déposés sous plis fermé avec  la mention   «  manifestation d’intérêt relative à la constitution de paniers de prestataires en
vue de demandes cotations pour diverses acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Centre – Nord» au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures
00 mn à laquelle l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister. En cas d’en-
voi par poste ou autre mode de courrier, le président de la commission d’attribution des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

6. Renseignements

Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, Téléphone : 71 74 94 71
de 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

7. Réserves

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Président de la CAM

KORSAGA S. W. Josué

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE NORD

Constitution de paniers de prestataires en vue de demandes cotations pour diverses
acquisitions et prestations au profit de la Direction Régionale de la Solidarité, de l’Action

Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Centre – Nord
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DIRECTION REGIONALE DE L’EDUCATION PRESCOLAIRE, PRIMAIRE ET NON FORMELLE DU CENTRE-OUEST

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Direction Régionale de l’Education Préscolaire, Primaire
et Non Formelle du Centre-Ouest souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs /
prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation pour les domaines ci – après :

Numéro du lot Domaines
I) Fournitures et équipements
Lot 1 Consommables informatiques
Lot 2 Fourniture et imprimés administratifs
Lot 3 Fourniture de bureau et de produit d’entretien
Lot4 Fournitures diverses
Lot 5 Mobilier et matériel de logement et de bureau
Lot 6 Matériel informatique de bureau
Lot 7 Matériel de transport, de service et de fonction
Lot 8 Matériel et outillage techniques
Lot 9 Cartes de recharge prépayées

II) Prestation de service
Lot 10 Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues
Lot 11 Entretien et maintenance de plomberie
Lot 12 Entretien et maintenance du matériel informatique 
Lot 13 Fourniture de pause – café
Lot 14 Location de salles
Lot 15 Nettoyage de bâtiment

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La DREPPNF-COS rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité, et devront produire un dossier complet composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Régional de l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du
Centre-Ouest indiquant le lot et le domaine d’activités du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa
situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la
possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs / prestataires ainsi que la précision du lot concerné »
au secrétariat de la DREPPNF-COS sis au secteur n°1 de Koudougou, côté Nord de la SONABEL, au SUD du Théâtre populaire tel :
57 72 24 98/50 66 05 67 au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 9 heures TU.

Le Directeur Régional

Abylaicé ROUAMBA
Conseiller d’Administration Scolaire et Universitaire

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires de la 
DREPPNF –COS pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N°2024-01/RCOS/PSNG/C.DAS 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Commune de Dassa souhaite recevoir des candi-
datures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures
de demande de cotation et de consultation de consultants dans les domaines ci-dessous :

NUMERO DE LOT DOMAINES

1- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 01 Produits pharmaceutiques
Lot 02 Huile alimentaire
Lot 03 Consommables informatiques et péri-informatiques
Lot 04 Produits d’entretien
Lot 05 Fournitures de bureau
Lot 06 Gaz 
Lot 07 Petits matériels d’énergie
Lot 08 Petits matériels médicotechniques, matériels de protection et d’imprimés spécifiques
Lot 09 Fournitures scolaires et spécifiques
Lot 10 Matière d’œuvre pour CEBNF
Lot 11 Cartes de recharges téléphoniques 
Lot 12 Entretien de bâtiments
Lot 13 Entretien du matériel informatique et péri informatique
Lot 14 Entretien et réparation de véhicules à 2 roues
Lot 15 Maintenance des équipements CEBNF
Lot 16 Restauration
Lot 17 Nettoyage de la mairie
Lot 18 Plants pour reboisement du bosquet communal
Lot 19 Mobiliers scolaires
Lot 20 Mobiliers de bureau
Lot 21 Moyens de communications (téléphones portables)
Lot 22 Matériels et mobiliers de logement.

2- Travaux
Lot 01 Construction d’une fourrière municipale
Lot 02 Réalisation d’un mini AEP
Lot 03 Délimitation et bornage du cimetière municipal 
Lot 04 Réalisation d’un forage à château solaire y compris raccordement 

3- PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Lot 01 Suivi contrôle pour la réalisation d’un mini AEP

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration
Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé leurs offres de services à la Mairie de Dassa ne sont pas dispensées de la présente
formalité. 
Les entreprises intéressées devront déposer un dossier composé de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Président de la Délégation Spéciale de la Commune de Dassa indi-
quant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographiques, ses qualifications et ses
compétences dans le domaine d’activité choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ;
- Les preuves des expériences ou des réalisations.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de base de données des fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secrétari-
at de la Mairie de Dassa au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés

Pierre OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de

consultation de consultants dans les domaines ci-dessous
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024- 01 /RCOS/PBLK/CNNR du 27 Février 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2024, la Commune de Nanoro souhaite recevoir des candidatures pour la
mise en place d’une base de données de fournisseurs/ prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cota-
tions et de consultation de consultants pour les domaines ci-après :

NUMERO DU LOT DOMAINES
I) Fournitures et  équipements
Lot 1 Acquisition de produits pharmaceutiques 
Lot 2 Acquisition et livraison sur sites d’huiles 
Lot 3 Acquisition et livraison sur sites de vivres 
Lot 4 Acquisition de consommables informatiques 
Lot 5 Acquisition de Produits d’entretien  
Lot 6 Acquisition de fournitures de bureau 
Lot 7 Acquisition de petit matériel 
Lot 8 Acquisition de Gaz 
Lot 9 Acquisition d’autres sources d’énergies 
Lot 10 Acquisition de matériels de Protection et Médico techniques et fournitures spécifiques 
Lot 11 Acquisition de fournitures scolaires 
Lot 12 Acquisition de fournitures Spécifiques 
Lot 13 Acquisition de cartes de communications 
Lot 14 Fourniture de pause -déjeuné
Lot 15 Equipement d'un bloc de trois (03) salles de classe + bureau + magasin 
Lot 16 Entretien et réparation des chaises  de la Mairie
Lot 17 Entretien et réparations de véhicules à deux roues  
Lot 18 Maintenance et réparation du matériel Informatique et climatiseurs  
Lot 19 Frais de nettoyage des locaux de la Mairie et acquisition du matériel de nettoyage 
Lot 20 Conception du logo de la commune de Nanoro
Lot 21 Acquisition d'une application comptable pour la comptabilité de l'ordonnateur 
Lot 22 Frais d’impression des valeurs inactives 

II) Travaux
Lot 24 Entretien de bâtiments 
Lot 25 Réalisation d’une latrine à deux (02) postes 
Lot 26 Electrification solaire + réalisation de tableaux muraux 

III) Prestations intellectuelles
Lot 27 Suivi Contrôle des travaux de Construction de trois (03) salles de classe + bureau + magasin + un bloc de trois (03)

latrines à Séguedin D 
Lot 28 Suivi contrôle des travaux de Réalisation d’une latrine à deux (02) postes à l’école de Soum
Lot 29 Suivi contrôle des travaux de Réfection d'un dispensaire, d’un logement au CSPS de Soala et d’une latrine à deux

(02) postes à la Mairie de Nanoro

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.
La Commune de Nanoro rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité, et devront produire un dossier composé de :
1) Une lettre de demande d’inscription adressée au Président de la délégation spéciale de la commune de Nanoro indiquant le lot et le
domaine d’activités du candidat ; 
2) Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi ; 
3) Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4) Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5) Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6) Les preuves des expériences ou de réalisation.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse à
l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ainsi que la précision du lot concerné» devront parvenir ou être
remises au secrétariat de la Mairie de Nanoro, tél : 71 25 88 01  au plus tard  le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 GMT.

Le Président de la CCAM

Eric Giscard GUIRE

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires  de la Commune de
Nanoro pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024_001 /MTMUSR/SG/ DRTMUSR-COS/SAF 
Financements : - Budget de l’Etat exercice 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics 
(PPM) , exercice 2024 la Direction Régionale des transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité routière du Centre-Ouest (DRT-
MUSR-COS) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’ex-
ercice 2024. 

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRTMUSR - COS pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de
service et divers. 

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

4. Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;  

5. Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ; 

6. Lot 3 : Entretien et maintenance de matériels informatiques (agrément technique exigé) ; 

7. Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues (agrément technique exigé)  

8. Entretien et maintenance de véhicule à deux roues (agrément technique exigé) ;

9. Lot 5 : Entretien et maintenance de climatiseurs ; 

10. Entretien bâtiment ;

11. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2024 de la DRTMUSR- COS

12. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : 
Le domaine principal de soumission ; 
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; 
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ; 
 Un contact téléphonique fonctionnel ; 

13. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef du service de la gestion des finances
de la DRTMUST- COS. Téléphone : 70 94 36 33 / 78 03 11 18 

14. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée, au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00. 

15. Le service de la gestion des finances de la DRTMUSR- COS se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.   

Le Chef de Service Administratif et Financier 

Ramatou Y. DAO

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST

Base de données composée de fournisseurs/prestataires que la DRTMUSR - COS pourra
contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service et

divers. 
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AVIS DE MANIFESTATION D 'INTERET 
N° 2024- 01  /MENAPLN/R EST/DREPPNF-E/DPEPPNF-KPG     

Dans le cadre de l'exécution du budget de l'Etat, exercice 2024, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire Primaire Et Non
Formelle De La Kompienga (DPEPPNF-KPG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d'une base de données de four-
nisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations et de consultation de consultants
pour le domaine ci-après :

Nombre de lot Domaine
I- Fourniture et équipements

Lot 1 Acquisition de matériel et fournitures informatiques 
Lot 2 Acquisition de mobilier et matériel de bureau  
Lot 3 Acquisition de matériel sportif
Lot 4 Acquisition de matériel informatique
Lot 5 Acquisitions d’autres matériel (plaques solaires, batteries et accessoires)
Lot 6 Acquisition fournitures de bureau
Lot 7 Acquisition de fournitures informatiques   
Lot 8 Acquisition de produits d’entretien
Lot 9 Acquisition de diverses fournitures

II- Services courants
Lot 10 Entretien et maintenance de matériel informatique, péri informatique et de photocopieurs
Lot 11 Entretien et maintenance de tout matériel et mobilier de bureau
Lot 12 Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
Lot 13 Entretien et maintenance de véhicule à quatre (04) roues
Lot 14 Prestation de pause-café  

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l'administration.
La DPEPPNF-KPG rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu'ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- une lettre de demande d'inscription adressée à la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire Primaire Et Non Formelle De La
Kompienga (DPEPPNF-KPG) indiquant le lot et les domaines d'activités du candidat ;
2- une présentation de l'entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine de d'intervention choisi ;
3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise •
4- une copie de l'agrément attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d'un tel document ;
5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- les preuves des expériences ou de réalisation.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l'avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au service
de la gestion des ressources financières et matérielles de la DPEPPNF-KPG logé circonstanciellement à la Direction Régionale de
l’Education Préscolaire Primaire et Non Formelle de L’EST (DREPPNF-E)
Tel : 77 48 22 36 au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00.

Le Gestionnaire de crédits

Brimpo DADJOARI Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution d'une base de donnees de fournisseurs/prestataires pour l'annee 2024

N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
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AVIS DE MANIFESTION D’INTERET 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés(PPM) 2024, la mairie de Bartiebougou lance un avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.   

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/Prestataires
/Consultants, que la mairie pourra consulter dans le cadre des demandes des cotations formelles et non formelles pour les marchés des travaux,
de fourniture et équipement et de prestations intellectuelles au cours de l’année 2024.  

1. Peuvent prendre part les personnes morales ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines suivants :
- Fournitures de produits pharmaceutiques
- Fournitures de matériels médicotechniques
-Acquisition de Gaz
-Acquisition du carburant
-Acquisition des lampes solaires
-Achat des produits vestimentaires
-Renouvellement de l’assurance de véhicule à quatre roues
-Fournitures des produits alimentaires
-Fournitures du matériels et consommables informatiques
-Fournitures de bureau
-Fournitures et consommables scolaires 
-Fournitures scolaires
-Entretien de bâtiments
-Maintenance et réparations de matériels informatiques
-Réparation de véhicules à deux roues
-Construction et réfections des bâtiments
-Réalisations et réhabilitations des forages
-Réhabilitation d’AEPS
-Consultation des consultants

2. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous plis fermés portant uniquement la mention « Avis à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la mairie de Bartiébougou »

Les offres de services devront comportés les informations ci-après concernant :
- Une copie du registre du commerce faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ;
- Une description détaillée de l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément s’il y’a lieu ;
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la mairie de Bartiebougou.

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au numéro
suivant : 74 00 88 39.

4. La Mairie de Bartiebougou se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue

5. Les offres doivent être déposées à la mairie de Bartiébougou sise l’Hôtel des Finances à Fada N’Gourma   au plus tard le 18/03/2024 à
09 heures 00 minute TU.

La Personne Responsable des Marchés

MESSANGUE NABA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST                                                                                     

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE
2024
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Constitution d’une base de données 
de fournisseurs/prestataires

pour l’année 2024

CONSTITUTION D’UN REPERTOIRE DE FOURNISSEURS
ET PRESTATAIRES POUR L’ANNEE 2024

REGION DE L’EST REGION DE L’EST

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’intérêt
N°2024_/______01______/MSJE/REST/DPJFPE/KMD/GYR

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2024, la
Direction Provinciale de la Jeunesse de la Komondjari souhaite recevoir
des candidatures pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs ou prestataires de biens et services en ce qui concerne les
procédures de demande de cotation et de consultations pour les
domaines figurant dans le tableau suivant :

LOTS DOMAINES
I- FOURNITURES ET EQUIPEMEMTS
Lot 1 Acquisition de fournitures de bureau
II- AUTRES SERVICES
Lot 2 Entretien et maintenance de véhicules à deux roues

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux
entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Les prestataires et four-
nisseurs qui ont déjà déposé des offres de services ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée au gestionnaire
des crédits de la direction provinciale de la jeunesse de la Komondjari
indiquant le ou les lot (s) et le domaine (s) d’activités du candidat ;
- Une présentation de l’entreprise en indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose
l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- Les preuves de compétence.

1. Les entreprises éligibles désirant prendre part à la consultation
doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de
données de fournisseurs/prestataires, avec la précision du lot concerné
» à la direction provinciale de la jeunesse de la Komondjari situé à l’hô-
tel administratif de Fada N’Gourma. Les offres devront être libellés en
langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original
et deux (02) copies et déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus
tard le 18/03/2024 à 09heures 00 minutes précises. la Direction
Provinciale de la Jeunesse de la Komondjari se réserve le droit de ne
donner suite à une quelconque offre reçue.

. Pour toute information complémentaire contacter le 70 94 00 73.

La Personne Responsable des Marchés

MESSANGUE NABA
Secrétaire Administratif

AVIS DE MANIFESTION D’INTERET 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés
(PPM) 2024, la mairie de Foutouri lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2024.   

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer
d’une base de données composée de fournisseurs/Prestataires
/Consultants, que la mairie pourra consulter dans le cadre des deman-
des des cotations formelles et non formelles pour les marchés des
travaux, de fourniture et équipement et de prestations intellectuelles au
cours de l’année 2024.  

1. Peuvent prendre part les personnes morales ou entreprises
spécialisées dans l’un des domaines suivants :
- Acquisition de carburant, lubrifiants et combustibles 
- Acquisition des vivres pour cantine scolaires des écoles primaires de
la commune
- Acquisition de produits et consommables informatiques
- Acquisition de fournitures de bureau
- Acquisition de fournitures spécifiques de l’enseignement au profit de la
CEB 
- Acquisition de fournitures scolaires
- Acquisition des cartes de crédits pour les PDS
- Entretien et réparation des véhicules à deux roues
- Entretien et réparation du véhicule à quatre roues de la mairie
- Réhabilitation des forages communautaires
- Consultation des consultants  

2. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de
services sous plis fermés portant uniquement la mention « Avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des
fournisseurs et prestataires de la mairie de Foutouri »
Les offres de services devront comportés les informations ci-après con-
cernant :
- Une copie du registre du commerce faisant ressortir les
domaines de prestation du candidat
- Une description détaillée de l’entreprise 
- Une copie de l’agrément s’il y’a lieu
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de données
des prestataires de la mairie de Foutouri

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations com-
plémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés au
numéro suivant : 66 66 39 03.

4. Les offres doivent être déposées à la mairie de Foutouri sise
l’Hôtel des Finances à Fada N’Gourma   au plus tard le 18/03/2024 à 09
heures 00 minute TU..

5. Le Mairie de Foutouri se réserve le droit de ne donner suite à
une quelconque offre reçue.

Personne Responsable des Marchés

Diabindo SOUOBOU



66 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024

MANIFESTATION D’INTERET
N°2024-001/MENAPLN/R-EST/DREPS-EST/DPEPS-KMD du 06 février 2024

Dans le cadre de l’exécution du budget Etat, exercice 2024, la Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et Secondaire de la
Komondjari lance un avis de manifestation d’intérêt pour la constitution  d’un répertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les deman-
des de cotation conformément au disposition du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant modification du décret
n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation ; d’exécution et de règlement des marchés publics et de délé-
gation de service publics .

Financement :
Le financement des prestations est assuré par les ressources de l’ETAT.

Participation à la concurrence et Description des prestations :
Peuvent soumissionner les personnes ; les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
 fournitures de bureau
 fournitures de pièces de rechange à deux roues
 fournitures de matériels informatiques
 fournitures de mobiliers et matériels de bureau
 entretien et maintenance de véhicule à quatre roues
 entretien et maintenance de matériels informatiques
 fournitures de pause-café et déjeuner

Composition de dossier de manifestation d’intérêt :
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de la DPEPS-KMD ». Elles devraient comporter les informations
et pièces suivantes :
 Le domaine principal de soumission
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales
 L’agréement technique dans le domaine s’il y’a lieu
 Un contact téléphonique permanent

Dépôts des offres et ouvertures des plis :
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service de Gestion des Ressources Financières et
Matérielles (SGRFM) de la DPEPS-KMD situé à la Direction Régionale des Enseignements Post-primaire et Secondaire de l’EST sise au secteur
11 de Fada N’Gourma.

Adresse : SGRFM tél : (226)76 00 54 98 ou le (226)70 01 26 17
Heures de dépôts des dossiers : 8h00mn à 15h00mn tous les jours ouvrables.
Les offres devront être soumises à l’adresse indiqué ci-dessus au plus tard 18/03/2024 à 09 heures 00 minute TU.
Réserves :

La DPEPS -KMD se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue

Le Directeur Provincial

Harouna Décard SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST                                                                                     

Constitution d’un répertoire de prestataires et fournisseurs à consulter pour les deman-
des de cotation au profit de la Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et

Secondaire de la Komondjari (DPEPS-KMD)
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Appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-01/GIP-AEN/CB/CA/DG/PRM pour la mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nouaho Nord

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 de l’Agence de l’Eau du
Nakanbé (AEN).

2. Financement : Budget AEN Exercice 2024

3. Les services de consultants comprennent un lot unique :  mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nouaho Nord.

4. Critères d’évaluation : les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les infor-
mations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant mod-
ification du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passations, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de services public.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif. Les candidats seront notés sur 100 points repartis
sur la base des critères ci-après :

 le domaine des activités du candidat ;
 la démarche méthodologique et le plan de travail ;
 les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues des cinq (05) dernières années (joindre les copies des pages de garde et de signa-
ture des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

NB : Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés avec l’Etat et ses démembrements portant sur la mise en place des Comités d’Usagers
d’Eau ou des Associations d’Usagers de l’Eau ou des Comités Locaux de l’Eau.

Liste des marchés similaires

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences
respectives.
7. A l’issue de l’évaluation, les trois (03) bureaux présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations et ayant le score minimum de 75/100
seront retenus ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Le consultant techniquement conforme,

ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation et la signature du contrat.
8. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité contractante.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur compétence.
Le dossier doit fournir les informations suivantes :
 une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
 une présentation du bureau d’études faisant ressortir les principales compétences requises pour les prestations demandées ;
 la démarche méthodologique et le plan de travail ;
 les références des prestations similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (copie des pages de garde et de signature des contrats approu-
vés et leurs attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation) ;
 adresse complète : localisation, personne à contacter, boite postale, téléphone, faxe, email, etc.… ;
 toute autre information permettant d’évaluer la capacité technique du bureau d’études.

9. Renseignements complémentaires
Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et les TDR à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes
: le matin de 07 heures 30 mn à 12 heures 30, et l’après midi de 13 heures 00 mn à 16 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la Personne Responsable des Marchés
sis à Ziniaré ; BP 95 Ziniaré ; Tél : : (+226) 25 30 98 71/70873431

10. Dépôt des dossiers
Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) devront être déposées sous plis
fermé à l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le  26/03/2024 à 09 heures 00 mn (TU) dans les locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Ziniaré
; BP 95 Ziniaré/BURKINA FASO Tél : (+226) 25 30 98 71/70 87 34 31.
Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt pour la mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nouaho Nord ».

11. ouverture des plis
L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de ladite Direction le 26/03/2024 à partir de 09 heures 00 TU.

L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au présent avis de manifestation d’intérêt. 

N.B : enveloppe financière prévisionnelle TTC : 15 000 000 Francs CFA

La Personne Responsable des Marchés

Minam BADOLO
Gestionnaire Financier

Prestations intellectuelles

GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC/AGENCE DE L’EAU DU NAKANBE

Mise en place du Comité Local de l’Eau (CLE) dans le sous bassin Nouaho Nord
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2024-002/REST/PKPG/CKPG 

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation de marché, Gestion 2024, la commune de Kompienga souhaite recevoir des
candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs ou prestataires de biens et services en ce qui concerne les
procédures de demande de cotation et de consultations pour les domaines figurant dans le tableau suivant :

LOTS DOMAINES

I- FOURNITURES ET EQUIPEMEMTS
Lot 13 Acquisition de vivres (huile alimentaire)

II- AUTRES SERVICES
Lot 14 Transport de matériels et de mobilier

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. Les prestataires et
fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé
de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à la Personne Responsable des Marchés de la commune de Kompienga indiquant
le ou les lot (s) et le domaine (s) d’activités du candidat ;
- Une présentation de l’entreprise en indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
- Les preuves de compétences ou de réalisation.
Les entreprises éligibles désirant prendre part à la consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires, avec la précision du lot con-
cerné » au service administratif et financier de Kompienga situé à Fada N’Gourma au sein de l’Ex-Etat-civil de la mairie de Fada au plus
tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00. Pour toute information complémentaire contacter le 
73 39 18 58.

Kompienga, le 23 Février 2024

La Personne Responsable des Marchés

Pierre VALLEAN
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
Avis n° 2024-02/RHBS/PHUE/C-KDG 

Les Prestations objets du présent avis consistent à assurer le suivit contrôle des travaux d’ouvertures et de rechargements de voies dans
la commune de Koundougou. A ce titre, le cabinet/bureau d’étude sera chargé de suivre, de contrôler et d’assurer la bonne exécution des travaux
objets de sa prestation dans les délais et conditions contractuels, et d’en produire les livrables. 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics du budget annexe de lotissement,
gestion 2024 de la commune de Koundougou.  

2. Le financement sera assuré par le budget annexe de lotissement, gestion 2024. 
Le montant prévisionnel est de quatorze millions trois cent six mille sept cent cinquante (14 306 750) francs CFA. 

3. Les services comprennent de façon générale l’organisation, la coordination, la supervision, la gestion et la certification des travaux objets
de la prestation.  
Plus spécifiquement, le cabinet/bureau d’étude devra : 
- installer l’entreprise sur le chantier, 
- organiser et diriger les réunions de chantiers, 
- rédiger et diffuser les procès-verbaux et comptes rendus des réunions mensuelles;
- veiller au respect des termes du contrat de l’entreprise et du planning d’exécution des travaux par ce dernier ; 
- contrôler la qualité d’exécution des travaux et veiller à leur bonne exécution ; 
- assurer le cas échéant, la liaison avec les organismes chargés de contrôle (laboratoire, bureau de contrôle etc.);
- contrôler, vérifier et certifier les travaux ;
- commander les essais de contrôle, analyser et vérifier les résultats (en cas de besoin) ;
- vérifier et certifier les attachements et décomptes avant leur transmission au maitre d’ouvrage ; 
- vérifier et valider les échantillons des matériaux, matériels et équipements proposés avant emploi ; 
- mobiliser les moyens et ressources nécessaire pour la bonne exécution de sa mission ; 
- produire les livrables en lien avec les tâches à lui confiées. 
La durée de la mission est estimée à cent cinquante (150) jours. 

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés et expérimentés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et son modificatif le décret
N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023. 
Les manifestations d’intérêts reçues seront évaluées et comparées sur la base : 
- des expériences et ; 
- des qualifications techniques.  
NB : la preuve des marchés similaires devra être faite en joignant les copies des pages de garde et de signature des contrats approuvés et les
attestations de bonne fin. Seules les expériences dument prouvées seront prises en considération. 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas vingt (20) pages. Les candidats peuvent s’associer pour
renforcer leurs compétences respectives. 

7. Les trois (03) cabinets/bureaux d’études les plus expérimentés et qualifiés seront sélectionnés pour la suite de la procédure. Au cas où la
commission n’obtient pas trois consultants pré qualifiés, elle poursuivra néanmoins le processus avec ceux qualifiés.  
Seuls les candidats retenus seront invités à remettre une proposition technique et financière. Les consultants dont les propositions techniques ont
atteint le score minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. 
Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante est retenu pour la négociation et la signature du contrat. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: Mairie de Koundougou/Commune de Koundougou/Province du Houet, auprès de la Personne Responsable des Marchés : monsieur OUATTARA
Yacouba, Tél. : 70 87 68 92, tous les jours ouvrables de 7h30mn à 16h00mn. 
9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en trois (3) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies au Secrétariat de la
Mairie de la Commune de Koundougou sous plis fermés, avec la mention porté à l’extérieur de l’enveloppe  « Réponse à l’avis à manifestation
d’intérêt n° 2024-02/RHBS/PHUE/C-KDG du 26 février 2024, relatif au recrutement d’un consultant pour le suivi contrôle des travaux d’ouvertures
et de rechargements de voies, au profit de la commune de Koundougou » au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 minute. 

Koundougou, le 1er mars 2024

Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés P/I

Yacouba OUATTARA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Recrutement d’un cabinet/bureau d’étude pour le suivi contrôle des travaux d’ouvertures
et de rechargements de voies, au profit de la commune de Koundougou 
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AVIS A MANIFESTATION D'INTERÊT 
N° 2024-001/MSJE/RHBS/DRSL/PHUE/DPSL-HOUET BUDGET DE L’ETAT GESTION 2024

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l'année 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du
Houet souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d'une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et servic-
es dans le cadre de ces procédures de demande de cotations non formelles pour les domaines ci-après :
La participation à la présente manifestation d'intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l'Administration.

La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Houet rappelle aux prestataires et aux fournisseurs qui ont déjà déposé des offres
de service qu'ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier 

N° du lot DOMAINE
I. ACQUISITION DE FOURNITURES, EQUIPEMENTS ET SERVICES COURANTS

LOT 1 1.Produits d'entretiens
2. Fournitures spécifiques (matériels de sports)
3. Fournitures spécifiques (matériels de loisirs)
4. Fournitures de bureau

II PRESTATION DE SERVICES

LOT 2 Entretien et maintenance de tout matériel et mobilier de bureau

LOT 3 1. Réfections circuits eau  
2. Réfections circuits électricité

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l'année 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Houet
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d'une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans
le cadre de ces procédures de demande de cotations non formelles pour les domaines ci-après :
La participation à la présente manifestation d'intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l'Administration.

La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Houet rappelle aux prestataires et aux fournisseurs qui ont déjà déposé des offres
de service qu'ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d'inscription adressée au Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Houet 
2- Une présentation de l'entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d'intervention choisi
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise 
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d'un tel document 
5- Une copie de registre de commerce et de crédits mobilier 
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.
Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention :
Réponse à l'avis de consultation de la base de données de fournitures/prestataires ainsi que la précision du lot concerné au secrétariat
de Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Houet située entre l'enseignement supérieure, l’école françaises HENRI MATIS et la
garderie DIMBAGNOUMA au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 12 heures 00.
TEL :20 97 23 07.

Le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Houet

Seydou KABORE
Professeur Certifié d’E.P.S.

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ces
procédures de demande de cotations non formelle au profit de la Direction Provinciale

des Sports et des Loisirs du Houet
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2024-001/CAO/TGI-YKO/C.G

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics/Exercice 2024, le Tribunal de Grande Instance de Yako lance
un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que le  TGI/Yako pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la
fourniture de biens et services.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Acquisition de fournitures de bureau
2. Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique
3. Prestation de service (Pause-café et Pause-déjeuner)
4. Acquisition de Produit d’entretien
5. Entretien et maintenance de tout matériel de transport
6. Entretien et maintenance  de climatiseurs
7. Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques
8. Entretien de bâtiments intérieur -extérieur
9. Entretien et maintenance de photocopieurs
10. Nettoyage des bâtiments
11. Travaux d’électricité
12. Travaux de plomberie sanitaire

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2024 ».

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Greffe  Tel : 70 14 15 60 / 76 53 43 93
Les offres doivent être libellées en langue française ou anglaise  et comporter trois (03) exemplaires dont un (1) original et deux (02)
copies et déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 minute précise. 

Le Greffier en Chef    

Maître Salfo RABOGO

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution d’une base de données des prestataires/fournisseurs du Tribunal de Grande
Instance de Yako au titre de l’exercice budgétaire 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/RNRD/PPSR/CBGR//SG du 26/02/2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM), gestion 2024, la mairie de Bagaré lance un appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires/consultants que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des
travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :
- Fournitures de produits pharmaceutiques ;
- Fournitures de matériels et fournitures médicaux et biomédicaux ;
- Fourniture de produits alimentaires ;
- Fourniture de matériel informatique ; 
- Fourniture de consommables informatiques ;
- Fourniture de matériels de protection ;
- Fourniture de produits d’entretien ;
- Fourniture de fournitures de bureau ;
- Fourniture de petits matériels, outillage et mobilier ;
- Fourniture de consommables scolaires ;
- Fourniture de fournitures scolaires ;
- Entretien de bâtiments ;
- Entretien et réparation de matériel de transport (04 & 02 roues) ;
- Maintenance et réparation de matériels informatiques ;
- Entretien des Pompes à Motricité Humaine;
- Fourniture d’imprimés administratifs /impression de valeurs inactives ;
- Suivi- contrôle des travaux ;
- Réhabilitation d’infrastructures ;
- Fourniture de matériel et outillage médicaux ;
- Fourniture et installation de lampadaires solaires 
- Fourniture de matériels et outillages scolaires.

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à 
manifestation d’intérêt » en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de la Mairie de Bagaré.
Les offres de services devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie simple de l’agrément s’il y a eu ;
- Un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés au
numéro suivant : 67 01 95 79

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00.

OUEDRAOGO Cheick Mohamed
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution de son repertoire de fournisseurs et prestataires pour l’annee 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS
N°2024-001/RNRD/PPSR/CKRS  DU 28 février 2024
AUTORITE CONTRACTANTE : COMMUNE DE KIRSI

La présente manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics, gestion 2024 de la Commune de Kirsi.
1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics exercice 2024, la Commune de Kirsi lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour les demandes de cotations et
des consultations de consultants ;
2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de prestataires
et de consultants que la Commune de Kirsi pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations et des consultations de consultants ;
3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et spé-
cialisés dans les domaines suivants :
Fournitures et Equipements :
 Lot 1 : Acquisition de mobiliers de bureau, de matériels informatiques, et autres matériels et outillages
 Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau et consommables informatiques et autres fournitures,
 Lot 3 : Fourniture de produits alimentaires, d’entretien et de nettoyage,
 Lot 4 : Fourniture et installation de matériel de communication (réseau wifi et téléphonique, modem et de l’autocom, licence zoom…),
 Lot 5 : Acquisition de fournitures, de matériels et équipements scolaires,
 Lot 6 : Acquisition d’effets d’habillement,
 Lot 7 : Acquisition de matériels de plomberie, de menuiserie, de soudures, électriques et énergétiques,
 Lot 8 : Acquisition de fournitures et matériels sanitaires,
 Lot 9 : Acquisition de produits pharmaceutiques,
 Lot 10 : Acquisition de gaz butane,
Prestations de services
 Lot 1 : Entretien de bâtiments intérieurs et extérieurs (électricité, plomberie, peinture, étanchéité, pavage, carrelage, aménagement…)
 Lot 2 : Prestation d’imprimerie,
 Lot 3 : Entretien et réparation d’engins à deux roues, à trois roues et quatre roues, 
 Lot 4 : Entretien et réparation de matériels informatiques, des climatiseurs et des installations électriques,
 Lot 5 : Abonnement (journaux, cartes de recharges, internet, canal…)
Travaux
 Lot 1 : Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments (agrément exigé) ;
 Lot 2 : Travaux hydrauliques (agrément exigé) ;
Prestations intellectuelles
 Lot 1 : Suivi contrôle des travaux ;
4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlementation des marchés publics et des délégations de services public et ses modificatifs.
5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution
d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cotation et de consultations de consultants au prof-
it de la Commune de Kirsi. Domaine à préciser ».
6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivante :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses
qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi,
- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel docu-
ment ;
7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès de nos structures sont invités à participer à la présente manifestation d’in-
térêts afin de fournir les informations et pièces requises.
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de Kirsi de 07
heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours ouvrables ou appeler au numéro 78 40 35 45.
9. La manifestation d’intérêt doit être déposée à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 TU.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des candidats.
10. La Commune de Kirsi se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés 

Issaka KIEMA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD 

Constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter pour
les demandes de cotations et des consultations de consultants 

au profit de la commune de Kirsi pour l’année 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/RNRD/PPSR/CLTD/SG du 26/02/2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM), gestion 2024, la mairie de La-Toden lance un appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires/consultants que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des
travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de service de prestations intellectuelles.

2. Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines suivants :
- Fournitures de produits pharmaceutiques ;
- Fournitures de matériels et fournitures médicaux et biomédicaux ;
- Fourniture de produits alimentaires ;
- Fourniture de matériel informatique ; 
- Fourniture de consommables informatiques ;
- Fourniture de matériels de protection ;
- Fourniture de produits d’entretien ;
- Fourniture de fournitures de bureau ;
- Fourniture de petits matériels, outillage et mobilier ;
- Fourniture de matière d’œuvre (matériaux de coupe-couture et mécanique) ;
- Fourniture de consommables scolaires ;
- Fourniture de fournitures scolaires ;
- Fournitures d’effets d’habillement ;
- Entretien de bâtiments ;
- Entretien et réparation de matériel de transport (04,03 et 02 roues) ;
- Entretien de matériel outillages et mobiliers ;
- Maintenance et réparation de matériels informatiques ;
- Fourniture d’imprimés administratifs /impression de valeurs inactives ;
- Formation sur divers thèmes ;
- Travaux de construction d’infrastructures ; 
- Travaux de réalisation d’ouvrages hydrauliques (PMH, AEP et MINI AEP) ;
- Suivi- contrôle des travaux ;
- Réhabilitation d’infrastructures ;
- Fourniture de matériel et mobilier de bureau ;

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres de services sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt » en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2024 de la Mairie de La-Toden.
Les offres de services devront comporter les informations ci-après concernant le soumissionnaire :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie simple de l’agrément s’il y a eu ;
- Un contact téléphonique permanent.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés au
numéro suivant : 62.32.64.77/70.71.68.47

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00.

Adama TAPSOBA
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU NORD

Constitution de son repertoire de fournisseurs et prestataires pour l’annee 2024
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MCCAT/RNRD/DRCM-N/SAF du 18 janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale de la
Communication et des Médias du Nord/Ouahigouya lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. 
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la Direction Régionale de la de la Communication et des Médias du Nord/Ouahigouya pourra contacter dans le cadre des demandes
de cotation pour l’acquisition de biens et services.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Acquisition de fournitures de bureau ;
2. Acquisition de fournitures spécifiques,
3. Acquisition de carburant

Prestations de service
1. Pause-café et pause-déjeuner
2. Entretien et maintenance matériel informatique et péri-informatique ;
3. Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues
4. Entretien et maintenance des climatiseurs ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »
les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanant.

Les entreprises ayant déposé une offre de services à la direction régionale de la Communication et des Médias du Nord/Ouahigouya sont
invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la Direction
Régionale de la Communication et des Médias du Nord, sis à Ouahigouya au niveau de l’Hôtel Administratif, 
contact : 70 45 08 92/ 75 96 77 36 aux heures suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00. Une
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou
l’agrément technique.

La Direction régionale de la Communication et des Médias du Nord se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifesta-
tions d’intérêt reçues.

Le gestionnaire de crédit

Joël Bienvenue BATIONO
Chef de Service Administratif et Financier
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MTMUSR/RNRD/DRTMUSR-N du 08 janvier 2024

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024,  la Direction Régionale des Transports, de
la Mobilité Urbaine et de la  Sécurité  Routière du Nord lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son réper-
toire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. 
L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la Direction Régionale des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la  Sécurité  Routière du Nord pourra contacter dans le cadre des
demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans
les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Acquisition de fournitures de bureau ;
2. Acquisition  de produits d’entretien et de nettoyage ;
3. Acquisition de lubrifiants

Prestations de service
1. Prestation de pause-café  et de pause-déjeuné ; 
2. Entretien et nettoyage des bâtiments.
3. Entretien et maintenance des véhicules à quatre (04) roues
4. Entretien et maintenance des climatiseurs
5. Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »
les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.
Les entreprises ayant déposé une offre de services à la Direction Régionale des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la  Sécurité
Routière du Nord  sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la Direction
Régionale des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la  Sécurité  Routière du Nord, sis à Ouahigouya (Ouffré), contact :
78-66-04-05 / 70-88-02-55 aux heures suivantes : 7h30 mn à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn.
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00. Une
commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou
l’agrément technique.

9. la Direction Régionale des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la  Sécurité  Routière du Nord se réserve le droit de ne donner suite
à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le gestionnaire

KABORE Boniface
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS 
N°2024-001/RPCL/POTG/CZTGG/M/SG/PRM

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de
passation des marchés publics gestion 2024 de la Commune de
Zitenga.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés
publics exercice 2024, la Commune de Zitenga lance un avis à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs,
de prestataires, de consultants à consulter pour les demandes de cota-
tions et des consultations de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de
disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que la Commune de Zitenga pourra con-
sulter dans le cadre des demandes de cotations et des consultations de
consultants

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne
figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants, et
spécialisés dans les domaines suivants :

Fournitures des équipements, fournitures courantes :
01 Acquisition de médicaments et consommables médicaux (agré-
ment exigé)
02 Acquisition de fourniture de bureau
03 Fourniture de matériel et consommables informatiques et péri-
informatiques (agrément exigé),
04 Impression de valeurs inactives
05 Fourniture de produits d’entretien ménager,
06 Acquisition de véhicules à deux roues 
07 Acquisition et Installation solaire
08 Acquisition de matériels et imprimés spécifiques
09 Acquisition d’imprimantes et photocopieurs (agrément exigé)
10 Acquisition d’encre alimentaire (agrément exigé)
11 Acquisition de matériel de protection 
12 Acquisition de produits pharmaceutiques (agrément exigé)
13 Acquisition de fournitures et matériels médicaux et biomédi-
caux (agrément exigé)
14 Acquisition de cartes de recharges téléphoniques

Prestations de services
15 Entretien de bâtiments
16 Acquisition de pause-café, pause-café renforcé, cocktail et
pause déjeuner (autorisation exigée) ;
17 Entretien et réparation de matériels, outillages et Mobiliers
18 Prestation de Nettoyage
19 Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
20 Maintenance de véhicules à quatre (04) roues (agrément exigé)
21 Entretien et réparation de matériel informatique et péri-informa-
tique (agrément exigé)
22 Installations électriques (agrément exigé) 

Travaux
23 Travaux de construction et de réhabilitation de bâtiments (agré-
ment exigé)

Prestations intellectuelles
24 Suivi contrôle des travaux 
25 Etudes pour les travaux de construction et d’aménagement

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlementation des
marchés publics et des délégations de services public et ses modificat-
ifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Ainsi, ils doivent déposer leurs manifestations d’intérêts sous plis fermé
portant la mention « Avis à manifestations d’intérêt pour la constitution
d’une liste de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consul-
ter pour les demandes de cotation et de consultations de consultants au
profit de la Commune de Zitenga (Domaine à préciser) ». L’intéressé
veillera à soumettre par domaine un dossier complet de toutes les
pièces requises soit autant d’enveloppe que de domaines de prestation.

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations
et pièces suivante :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité con-
tractante, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de la structure ou le CV pour les personnes
physiques, indiquant son adresse complète, sa situation géographique,
ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention
choisi,
- Une description du moyen humain et matériel dont dispose la
structure ;
- Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) pour
les personnes morales ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’attestation d’exercer
dans le domaine s’il y a lieu ;
- Une copie de l’attestation d’inscription à un ordre donné ou une
autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel docu-
ment ;

7. Les candidats ayant déjà déposé une offre de services auprès
de nos structures sont invités à participer à la présente manifestation
d’intérêts afin de fournir les informations et pièces requises.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires dans les bureaux du secrétariat de la Mairie de
Zitenga de 07 heures 30 à 12h 30 et 13 h à 16 heures les jours
ouvrables ou appeler au 70 95 76 43.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse
ci-dessus indiqué au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00
TU.
Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par
domaine en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

10. La Commune de Zitenga se réserve le droit de ne donner suite
à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés 

W Robert TONDE
Secrétaire Administratif
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2024-         /MSJE/RPCL/DRSL-PCL

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Régionale des Sports
et des Loisirs du Plateau Central (DRSL-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DRSL-PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et serv-
ices.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Acquisition de matériels de sports et de loisirs 

Prestations de service
3. Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément exigé)

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRSL du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la DRSL du Plateau Central, sis dans l’hôtel administratif de Ziniaré au deuxième étage. Contact : 70 30 70 56/ 78 55 46 02 aux heures
suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures
00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRSL/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional 

Kissassida Hubert ZOUNGRANA
Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé                                                         
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2024-001/MSJE/RPCL/DRSL/DPSL-OTG 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale des Sports
et des Loisirs de l’Oubritenga (DPSL/OTG) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de four-
nisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DPSL/OTG pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et serv-
ices.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de matériels de sport e de Loisirs ;
3. Fournitures de cartes de communication. 

Prestations de service
1- Entretien et maintenance d’engin à deux roues 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oubritenga
sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
(CSAF) de la DPSL/Oubritenga, sis à l’hôtel administratif du Plateau Central (Ziniaré), au deuxième étage contact :
76 03 01 48 / 78 63 76 69 aux heures suivantes : 07h30 min TU à 12h30mn et de 13h 00 min à 16 h 00 min TU.

8 . Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures
00. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le
RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPSL/Oubritenga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Yakouba OUEDRAOGO
Professeur Certifié d’EPS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS
N°2024-017/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 01/03/2024

Direction Régionale de l'Eau et de l’Assainissement du Plateau Central
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 révisé de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) par le comité régional de validation des plans de passation des
marchés publics.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) a obtenu de la part de la Direction Générale des Eaux
Usées et Excrétas (DGAEUE) dans le cadre de son budget, exercice 2024, une délégation de crédits budgétaires, afin de financer le Programme National
d’Assainissement des Eaux Usées et Excrétas (PN-AEUE), et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché
de services de prestations intellectuelles pour :
 Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du Plateau Central au profit
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) ;
� Lot 2 : Mise en œuvre de l’intermédiation sociale en vue des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du Plateau
Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL).

3. Les services comprennent :
● Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du Plateau Central au profit
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) :
Obligations générales du consultant
- l’élaboration de la méthodologie de travail et le planning d’intervention ;
- le suivi à pied d’œuvre de l’implantation des fosses et des cabines ;
- la détermination des aires appropriées de confection des briques et des dalles ;
- le suivi-contrôle à pied d’œuvre pour la confection des briques et des dalles ;
- suivi-contrôle à pied d’œuvre de la réalisation des fouilles pour la réalisation des latrines ;
- vérification de la qualité des briques et des dalles avant leur utilisation pour la construction ;
- contrôle à pied d’œuvre de la construction des fosses et des cabines des latrines familiales finies ;
- les décisions sur la poursuite ou l’arrêt des travaux ;
- l’approbation du personnel et du matériel affecté au chantier et du stockage du matériel ;
- la réception technique des fournitures ;
- le suivi de la sécurité sur les chantiers ;
- la tenue de cahier de chantier, du cahier d’ordre et la rédaction de fiches de chantiers ;
- participation à toutes les réunions (hebdomadaire, mensuelle…) organisées dans le cadre des travaux et rédaction des procès-verbaux et des
comptes rendus.
- la pré-réception technique des travaux et la participation aux réceptions provisoire et définitives ;
- l’établissement et l’approbation des attachements et des décomptes  ;
- la rédaction de rapports mensuels et d’un rapport final relatifs au déroulement des travaux ;
Obligations spécifiques du consultant 
- approuver les plans ;
- approuver les conditions d’entreposage des matériaux ;
- approuver la qualité des agrégats (sable, gravier…) et des éléments préfabriqués; 
- assurer le pilotage et le contrôle permanent de la bonne exécution des travaux ;
- s'assurer que les techniques et moyens employés permettent d’atteindre une bonne finition des travaux suivant le calendrier et le plan de charge
prévisionnel ;
- établir et diffuser les comptes rendus et procès-verbaux de réunions ;
- définir en cas de besoin les mesures à prendre pour résorber les retards éventuels ;
- informer immédiatement la DREA du Plateau Central de tout problème important affectant le déroulement des travaux ;
- fournir la liste actualiser des bénéficiaires des latrines familiale (nom et prénom, contact téléphonique si possible, le village) ;
- fournir les coordonnées GPS des latrines réalisées.

● Lot 2 : Mise en œuvre de l’intermédiation sociale en vue des travaux de réalisation de trois cents (300) latrines familiales dans la Région du Plateau
Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) :
En étroite collaboration avec la DREA/Plateau Central, le Bureau d’Etudes aura les tâches essentielles ci-après : 
- établir l’état des lieux de la construction des superstructures des latrines ABS des années antérieures dans la zone ;
- sensibiliser les usagers bénéficiaires des latrines ABS 2024 sur l’utilisation, la gestion des latrines et la mobilisation des briques par ces bénéfici-
aires pour la construction des superstructures par l’entreprise ;
- atteindre 100% de mobilisation des briques par les bénéficiaires pour la réalisation des superstructures ;
- mobiliser un personnel clé qualifié pour la mise en œuvre des activités de la mission et soumettre à la réception préalable ledit personnel en début
de mission ;
- mobiliser l’ensemble du matériel et des équipements nécessaires à la mise en œuvre de la mission et les soumettre à la réception préalable de la
DREA-PCL en début de mission ;
- produire les différents supports didactiques (fiches techniques, affiches, manuels, images, etc.) et les soumettre à la réception préalable de la
DREA-PCL en début de mission ;
- participer aux réunions de cadrage et de chantiers ; 
- rédiger des comptes rendus des réunions ;
- produire un planning clair et détaillé de la mission, le faire adopter par la DREA-PCL en début de mission et déposer, tout au long des activités de
la mission, un programme hebdomadaire d’exécution pour le personnel clé ;

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

SUIVI-CONTROLE A PIED D'ŒUVRE ET LA MISE EN ŒUVRE DE L’INTERMEDIATION SOCIALE EN VUE
DES TRAVAUX DE REALISATION DE TROIS CENTS (300) LATRINES FAMILIALES DANS LA REGION
DU PLATEAU CENTRAL AU PROFIT DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSE-

MENT DU PLATEAU CENTRAL (DREA-PCL). 
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- mettre en œuvre l’ensemble des activités d’intermédiation sociale requises pour la promotion de l’hygiène et de l’assainissement au profit des com-
munes et villages bénéficiaires des ouvrages d’assainissement dans le cadre du présent projet ;
- élaborer et transmettre à la DREA les rapports hebdomadaires, mensuels et de fin des travaux.
4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations Agrément technique demandé : 
✔ joindre obligatoirement la copie légalisée de l’agrément technique de la catégorie Aac pour le lot 1 du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
✔ joindre obligatoirement la copie légalisée de l’agrément technique de la catégorie Ap pour le lot 2  du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues suivantes des cinq (05) dernières années :

● Lot 1 : marchés similaires du bureau d’études au cours des cinq (05) dernières années dans le suivi-contrôle des travaux de réalisation de latrines
familiales ou institutionnelles ;

● Lot 2 : marchés similaires du bureau d’études au cours des cinq (05) dernières années dans la mise en œuvre de l’intermédiation sociale relat-
ifs aux travaux de réalisation de latrines familiales ou institutionnelles ;

● joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de val-
idation ;

● Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés conclus et exécutés avec l’Etat et ses démembrements dans le domaine
concerné.
- NB : Tout document illisible sera rejeté.

COMPOSITION DU DOSSIER DE SELECTION 
- la lettre de manifestation d’intérêt ;
- l’adresse complète : localisation (N° rue, porte), boîte postale, Numéros de téléphone (fixe et mobile), E-mail ;
- la plaquette de présentation du bureau d’études, de ses domaines de compétence et son statut (Sarl …) ;
- une copie légalisée des agréments techniques de la catégorie ;
- La liste des références techniques du bureau d’études (sous forme de tableau récapitulatif) ;
- la convention de groupement si un groupement ;
- les marchés  similaires du bureau dans au cours des cinq (5) dernières années.
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas à 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si cette
proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 
8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central, BP : S/C 03 BP 7005 OUAGADOUGOU 03, TEL : 00226 25 39 48 99 / 61 94 49 57 ; E-mail :
drea.plateau.central@gmail.com. 
9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, sous plis fermés (1 original et 3 copies marquées comme telles) devront parvenir ou être
remises au secrétariat du Secrétaire Général de la Région du Plateau Central au plus tard le ____(dix jours)__________ à 9h00mn.
10. L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion du Gouvernorat de Ziniaré, ____(dix 

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas à 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si cette
proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central, BP : S/C 03 BP 7005 OUAGADOUGOU 03, TEL : 00226 25 39 48 99 / 61 94 49 57 ; E-mail :
drea.plateau.central@gmail.com. 

9. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, sous plis fermés (1 original et 3 copies marquées comme telles) devront parvenir ou être
remises au secrétariat du Secrétaire Général de la Région du Plateau Central au plus tard le 21/03/2024 à 09 heures 00 minute TU.

10. L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion du Gouvernorat de Ziniaré, _21/03/2024 à 09 heures 00 minute
TU.
 en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.
11. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non-réception de l’offre du soumissionnaire.
12. L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.
N.B : Enveloppe financière prévisionnelle TTC : 
Lot 1 : trois millions (3 000 000) Francs CFA ;
Lot 2 : six millions (6 000 000) Francs CFA. Le Secrétaire Général de la Région du Plateau Central, 

Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés 

Thomas YAMPA
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

Prestations intellectuelles
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82 Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024

N°2024-016/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 01/03/2024
Direction Régionale de l'Eau et de l’Assainissement du Plateau Central 

(DREA-PCL)
Financement : Budget de l’État, Exercice 2024

Programme National d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP)

1. INTRODUCTION
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 révisé de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) par le comité régional de validation des plans de passation
des marchés publics.

La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) a obtenu dans le cadre de son budget, exercice 2024 une
délégation de crédits budgétaires, afin de financer le Programme National d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP), et a l’intention d’utilis-
er une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles pour :

� Lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de cinq (05) forages à gros débit au profit de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) ;

� Lot 2 : Étude technique, économique, d'impact environnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d'Adduction d'Eau
Potable Simplifiés au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL).

2. Les services comprennent : 

� Pour le lot 1 : Suivi-contrôle à pied d'œuvre des travaux de réalisation de cinq (05) forages à gros débit au profit de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) :
- La réception et visite de conformité du matériel et du personnel ;
- La coordination de l’ensemble des travaux (implantation, foration, développement/pompage, etc) ; 
- Le contrôle des travaux d’implantation des forages ;
- Le contrôle des travaux de foration ;
- Le contrôle des travaux de développement des forages ;
- Le contrôle des travaux d’essais de pompage sur forages ;
- L’interprétation des résultats d’analyses physico-chimiques et bactériologiques ;
- L’interprétation des opérations de développement et de pompages ;
- Le suivi et contrôle à pied d’œuvre de l’ensemble des travaux ; 
- Les réceptions techniques et provisoires des travaux et établissement des procès-verbaux correspondants à toutes les réunions organ-
isées dans les cadres des réalisations et la rédaction des comptes rendus y relatifs ;
- La rédaction des rapports mensuels détaillés et d’un rapport technique final relatifs au déroulement des travaux ;
- La réception définitive des travaux.

� Pour le lot 2 : Étude technique, économique, d'impact environnementale et sociale pour la réalisation de cinq (05) systèmes d'Adduction
d'Eau Potable Simplifiés au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central (DREA-PCL) :
- La réalisation des études de faisabilité socio-économique et technique pour la réalisation d'adductions d’eau potable (AEP) ;
- La réalisation d’une Notice d’Impact Environnemental et Social (NIES) et d’un Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) à valid-
er par l’ANEVE ;
- Information et sensibilisation des populations à l’expression de besoins en Branchements Particuliers (BP) avec le principe de contribu-
tion financière au coût des travaux du BP et recueillir les demandes de BP ;
- La prise en compte de l’Approche Fondée sur les Droits Humains (AFDH) par la promotion de branchements à prix sociaux au profit des
ménages pauvres et vulnérables ;
- La réalisation des études financières pour connaître les coûts de fonctionnement, la capacité à payer par mois au BP et proposer une grille
tarifaire ;
- L’analyse et des propositions sur le fonctionnement de l’Association des Usagers d’Eau (AUE) du village bénéficiaire du système ; 
- L’élaboration des dossiers d’appel à concurrence pour la réalisation des travaux conformément au DSNA.
3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public et ses modificatifs. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- la nature des activités du candidat,
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations (Agrément technique demandé) :
o Lot 1 : Fc1 du Ministère en charge de l’Eau et de l’Assainissement ; 
o Lot 2 : Eu2 du Ministère en charge de l’Eau et de l’Assainissement ;
o Joindre obligatoirement l’agrément technique légalisé demandé en cours de validé.

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Suivi-contrôle à pied d’œuvre et de l’intermediation sociale en vue des travaux de realisation de cinq (05) for-
ages à gros débit et d’une etude technique, economique, d'impact environnemental et social en vue de la réali-

sation de cinq (05) systèmes d'adduction d'eau potable simplifiés dans la REGION DU PLATEAU CENTRAL au
profit de la DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT DU PLATEA CENTRAL (DREA-PCL).
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- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues des cinq (05) dernières années (joindre obligatoirement les copies des
pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne fin d’exécution ou les rapports de validation). 
● Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés conclus et exécutés avec l’Etat et ses démembrements dans le domaine du
suivi contrôle à pied d’œuvre des travaux de réalisation d’ouvrages d’eau potable pour le lot1 ;
● Les marchés analogues qui seront pris en comptes sont les marchés conclus et exécutés avec l’Etat et ses démembrements dans le domaine des
études de réalisation des ouvrages d’eau potables pour le lot 2.

COMPOSITION DU DOSSIER DE SELECTION 
● La lettre de manifestation d’intérêt ;
● L’adresse complète : localisation (N° rue, porte), boîte postale, Numéros de téléphone (fixe et mobile), E-mail ;
● La plaquette de présentation du bureau d’études, de ses domaines de compétence et son statut (Sarl …) ;
● Une copie légalisée des agréments techniques en cours de validité de la catégorie ;
● La liste des références techniques du bureau d’études (sous forme de tableau récapitulatif) ;
● La convention de groupement légalisée s’il y a lieu ;
● Procuration de signature pour les mandateurs des groupements ;
● les marchés  similaires  du bureau d’études au cours des cinq (05) dernières années : 

- dans le suivi-contrôle de la réalisation de forages pour le lot 1 ; 
- dans la réalisation d’étude technique, économique, d’impact social et environnemental dans le domaine des ouvrages d’eau potable pour le lot 2. 

Liste des marchés similaires

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer
leurs compétences respectives.

6. Une liste des trois (03) premiers candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité con-
tractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et leurs propositions seront éval-
uées selon la méthode du moindre cout. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence auprès de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central, BP : S/C 03 BP 7005 OUAGADOUGOU 03, TEL : 00226 25 39 48 99 / 61 94 49 57 ; E-mail :
drea.plateau.central@gmail.com .

8. Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, sous plis fermés (1 original et 3 copies marquées comme telles) devront parvenir ou être
remises au secrétariat du Secrétaire Général de la Région du Plateau Central au plus tard le 21/03/2024 à 09 heures 00 minute TU.
.

9. L’ouverture des plis interviendra en séance publique dans la salle de réunion du Gouvernorat de Ziniaré, le 21/03/2024 à 09 heures 00 minute
TU.
en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.

10. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, l’administration ne peut être responsable de la non-réception de l’offre du soumissionnaire.
11. L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

N.B : enveloppe financière prévisionnelle TTC : 
Lot 1 : trois millions (3 000 000) F.CFA ;
Lot 2 : trente-trois millions (33 000 000) F.CFA

Le Secrétaire Général de la Région du Plateau Central,
Président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Thomas YAMPA
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt
N° : 2024-01/MENAPLN/SG/DREPPNF-SUO/DPEPPNF-NBL

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, la Direction Provinciale de
l’Education Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Noumbiel (DPEPPNF/Noumbiel) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de
demande de cotation.  

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la DPEPPNF/Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation au titre
de l’année budgétaire 2024. 

3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus
de la commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 

01 Fourniture de bureau
02 Produit d’entretien
03 Fourniture informatique
04 Mobilier et matériel de logement et de bureau
05 Matériel informatique de bureau
06 Matériel de transport de service et de fonction
07 Divers imprimés
08 Tables bancs
09 Pause-café et pause déjeuner
10 Nettoyage de bâtiment
11 Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues
12 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique
13 Entretien et maintenance de véhicule à deux roues
14 Entretien et maintenance de climatiseur

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants
: 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     

5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provinciale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non
Formelle du Noumbiel précisant le lot et le domaine d’activités du candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la DPEPPNF/Noumbiel sont invitées à par-
ticiper à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé
avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires
de la DPEPPNF/Noumbiel pour l’année 2024 ainsi que la précision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire à la DPEPPNF/Noumbiel au plus tard le lundi 18 mars
2024 à 09 heures 00.

9. La DPEPPNF/Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire

Elie ZONGO
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
de la DPEPPNF/Noumbiel pour l’année 2024

N° 3832 - Lundi 11 Mars 2024
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Avis à manifestation d’intérêt N° 
2024-01/MSHP/SG/DRSHP-SUO/DSB/RAF

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, le District Sanitaire de Batié lance un
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans
le cadre de ses procédures de demande de cotation.  

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs
que le District Sanitaire de Batié pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation au titre de l’année budgétaire 2024. 
3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus de la
commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 
Numéro du lot Domaine
01 Mobilier et matériel de logement et de bureau
02 Matériel informatique de bureau
03 Fourniture de bureau
04 Produits pour informatique et péri-informatique
05 Matériel de protection
06 Produits d’entretien
07 Réactifs et consommables médicaux de laboratoire
08 Divers imprimés
09 Autres sources d’énergies
10 Nourriture, habillement et hébergement
11 Matériels et fournitures spécifiques
12 Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues
13 Entretien et maintenance de climatiseur
14 Entretien de bâtiments
15 Entretien et maintenance de véhicules à deux roues
16 Entretien et maintenance de tout matériels de transport
17 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques
18 Entretien et maintenance de tout matériel et mobilier de bureau
19 Nettoyage de bâtiment

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants : 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     
5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée au Médecin Chef du District sanitaire de Batié précisant le lot et le domaine d’activités du 

candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé

tences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès du District Sanitaire de Batié sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la
mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du District
Sanitaire de Batié pour l’année 2024 ainsi que la précision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire au District Sanitaire de Batié au plus tard le lundi 18 mars 2024 à
09 heures 00 GMT. 

9. Le District Sanitaire de Batié se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire

Nikêdouba Barthélémy BONDE
Administrateur des Services de Santé

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE DU SUD OUEST 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires du District Sanitaire de
Batié pour l’année 2024.
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° : 2024- 01/MSJE/SG/DRSL-SUO/DPSL-NBL/SAF

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024.  

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, la Direction Provinciale des
Sports et des Loisirs du Noumbiel lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de four-
nisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation.  

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs que la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procé-
dures de demande de cotation au titre de l’année budgétaire 2024. 

3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus
de la commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaine
01 Fourniture de bureau
02 Fourniture informatique et péri-informatique
03 Matériels, fournitures spécifiques
04 Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants
: 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     
5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provincial des Sports et des Loisirs du Noumbiel précisant
le lot et le domaine d’activités du candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la Direction Provinciale des Sports et des
Loisirs du Noumbiel sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé
avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de Constitution d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Noumbiel pour l’année 2024 ainsi que la pré-
cision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du
Noumbiel au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 GMT. 

9. La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre
reçue.

Le Gestionnaire

David BASSONON
Maître d’Activités Physiques et Sportive

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DES SPORTS ET DES LOISIRS DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction
Provinciale des Sports et des Loisirs du Noumbiel pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° : 2024-01/MENAPLN/SG/DREPS-SUO/DPEPS-NBL

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2024

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés publics (PPM) Exercice 2024, la Direction Provinciale des enseigne-
ments Post-Primaire et Secondaire du Noumbiel (DPEPS/Noumbiel) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base
de données de fournisseurs/prestataires de biens et services à consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consul-
tation de consultants.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs
que la DPEPS/Noumbiel pourra consulter dans le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants au titre de
l’année budgétaire 2024. 

3. Peuvent faire acte de candidature, les fournisseurs et prestataires ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants ou exclus de la
commande publique, en règle vis-à-vis de l’administration fiscale et spécialisés dans les domaines ci-après : 

Numéro du lot Domaine
1. Fourniture de bureau
2. Fourniture informatique et péri-informatique
3. Matériel et mobilier de bureau
4. Matériel informatique de bureau
5. Matériel et outillage technique
6. Pièces de rechange pour véhicule à deux roues
7. Pause-café et pause déjeuner
8. Nettoyage de bâtiment
9. Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique
10. Entretien et maintenance de véhicule à deux roues
11. Entretien et maintenance de climatiseur
12. Réalisation de parking
13. Suivi contrôle des travaux de réalisation de parking

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux fournisseurs et prestataires remplissant les critères suivants : 
 Être légalement constitué;
 Être du domaine indiqué par le présent avis à manifestation d’intérêt;
 Disposer d’un agrément technique ou l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu.     

5. Les dossiers de candidature devront comporter des informations et pièces ci-après:
• Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à monsieur le Directeur Provincial des enseignements Post-Primaire et Secondaire du
Noumbiel précisant le lot et le domaine d’activités du candidat;
• Une présentation de l’entreprise indiquant obligatoirement son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi, contact téléphonique permanent;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier; 
• Une copie de la certification d’immatriculation identifiant financier unique (IFU),

6. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé des offres de services auprès de la DPEPS/Noumbiel sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.   

7. Les fournisseurs et prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la
mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la
DPEPS/Noumbiel pour l’année 2024 ainsi que la précision du lot concerné ». 

8. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire à la DPEPS/Noumbiel au plus tard le lundi 18 mars 2024 à
09 heures 00 GMT. 

9. La DPEPS/Noumbiel se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Batié le, 20/02/2024

Le Gestionnaire

Seydou OUEDRAOGO
Conseiller d’Intendance Scolaire et Universitaire

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la DPEPS/Noumbiel
pour l’année 2024
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° N°2024-01-RSUO/P.IB/CORNK/SG/CCAM 

1- Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM 2024), la Commune de ORONKUA lance un avis à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2024. 

2- L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composé de prestataires /fournisseurs/
que la Mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation des travaux, la fourniture de biens et services et la
réalisation des prestations de service. 

3- Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
les domaines ci-après :

I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
1- Acquisition de matériels, de mobiliers de bureau et scolaire
2- Acquisition de Fournitures scolaires
3- Acquisition de produits d’entretien ménager 
4- Acquisition de Matériels médicaux et biomédicaux
5- Recharge de gaz butane ;
6- Acquisition de Fournitures spécifiques ;
7- Acquisition d’Imprimés spécifiques ;
8- Acquisition de matériels de protection ;
9- Acquisition de Consommables informatiques (agrément exigé) ;
10- Acquisition et pose de lampes solaires ;
11- Acquisition de produits vestimentaires ;
12- Acquisition de matériels informatiques (agrément exigé) ;
13- Fourniture consommables imprimés ;
14- Reliure et impressions ; 
15- Acquisition de valeurs inactives ;
16- Acquisition de petits matériels au profit de la mairie

II- PRESTATIONS DE SERVICES
1- Entretien, Maintenance et réparation de matériels informatiques ;
2- Travaux d’éclairage public ;
3- Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues ;
4- Entretien et réparation des engins à deux (02) roues ;

III- TRAVAUX
1- Travaux de bâtiments (agrément exigé) 
2- Travaux de d’ouvrage hydraulique (agrément exigé)

IV- PRESTATIONS INTECTUELLES
1- Suivi contrôle des travaux de bâtiments (diplôme exigé)
2- Suivi contrôle des travaux d’ouvrage hydraulique (diplôme exigé)
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation ». 
Les dossiers des candidats devront comporter les informations, pièces ci-après : 
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- Le domaine principal des activités,
- Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; Un contact téléphonique permanent 
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales
- L’agrément technique dans le domaine s’il ya lieu
Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services auprès de la commune de Oronkua, sont invitées à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 
Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Président de la commission communale d’attribution des
marchés de la Mairie de Oronkua, BP 34 01 Dano tel : 20 90 74 00/ 20 90 66 10 /71-82-67-90/77-13-22-28. 
Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le lundi 18 mars 2024 à 09 heures 00 minute.
Une commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs et prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans les
RCCM ou l’agrément technique.
La commune de Oronkua se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La Personne responsable des marchés 

SANOU Bouavo
Adjoint Administratif 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD OUEST 

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la commune de
Oronkua pour l’année 2024
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La célérité dans la transparence


